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Nous voici dans la deu-
xième moitié de notre 
mandat. En effet, ce 
bulletin est le quatrième 
depuis 2020, année des 
élections municipales. Je 
vais profiter de celui-ci 
pour faire le bilan de ce 
que nous avons pu effec-
tuer sur notre commune, 
mais aussi ce qu’il nous 
reste à accomplir avant 
l’échéance de 2026.
Dès le début du mandat, 

malgré les désagréments liés au COVID, nous avons 
terminé le vaste projet de la mandature précédente 
concernant la salle d’animation. Avec l’appui du cabinet 
d’architecture SERIZIAT, nous avons lancé et finalisé le 
réaménagement et la végétalisation du parking et de 
ses abords.
Dans les bâtiments, divers travaux ont été réalisés 
d’une part pour améliorer les isolations thermiques 
et phoniques  (le changement des portes d’entrée 
et fenêtres de l’agence postale et de l’appartement 
loué au-dessus, l’installation de la climatisation aux 
premier et deuxième étages de la maison médicale) et 
d’autre part pour améliorer certains autres logements 
(création d’une passerelle donnant accès au jardin de 
ce même appartement, séparation de la pièce de la 
garderie périscolaire pour la création de la 4e classe) 
Au sujet de la voirie, qui est de la compétence com-
munautaire (CCBPD), différentes routes ou portions 
de routes ont été refaites. Les travaux les plus impor-
tants ont concerné la réfection de toute la voirie de 
la Potte mais surtout la sécurisation de la traversée 
des Grandes Planches avec la création d’un chemin 
piétonnier partant du bas de la MARPA et s’achevant 
au carrefour de la RD31 en direction du vieux Bourg.
A propos du patrimoine, nous avons obtenu la recon-
naissance en décrochant la marque Petites Cités de 
Caractère. Dans la lignée de notre plan pluriannuel, 
nous avons engagé les travaux de restauration de 
l’église.
Le fleurissement et l’embellissement font partie des 
priorités de notre équipe et nous évoluons vers des 
plantations pérennes moins gourmandes en eau et 
en entretien.
Vous trouverez dans les pages suivantes le détail de ces 
travaux repris par chaque responsable de commission 
ainsi qu’une page budget dédiée à leur financement.
Pour les prochaines années de notre mandat, plusieurs 
dossiers sont prévus ou à l’étude :
• Tout d’abord, la finalisation des travaux de l’église 
(dans l’année 2024).
• La création d’un parking à côté du cimetière sur une 
partie du terrain acquis à cet effet. Actuellement les 
véhicules sont obligés de stationner sur le bord des 
voies communale ou départementale.

• Le volet « énergie » va être sans doute l’un des pro-
jets phare de notre année 2024 avec la rénovation 
de l’éclairage public sur toute la commune ainsi que 
des projecteurs du stade (passage en LED de tous les 
luminaires pour diminuer fortement la consommation 
d’électricité), l’installation d’une (voire peut-être deux) 
bornes électriques et l’étude de la mise en valeur de 
notre cité médiévale par le remplacement des projec-
teurs énergivores. 
• La révision de notre Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
que nous démarrons actuellement par la recherche 
d’un bureau d’étude, sera le dossier le plus structurant 
de notre mandature, en espérant le finaliser d’ici les 
futures élections.
Et bien d’autres « petits » projets qui verront le jour et 
que nous ne manquerons pas de vous faire connaître 
dans les prochains bulletins.

Je terminerai cet édito en remerciant mes adjoints et 
toute l’équipe du conseil municipal pour leur implica-
tion et leur disponibilité mises au service de la collecti-
vité. Merci à tous les agents ou prestataires de service 
qui contribuent au bon fonctionnement de notre cité 
et en particulier Sylvie qui coordonne l’ensemble. Je 
souhaite également vivement remercier notre reporter 
locale du Progrès, Geneviève Jacquet, qui arrête son 
activité après plus de 20 ans d’exercice. Elle a su mettre 
en valeur notre commune en couvrant l’ensemble des 
événements festifs de nos associations mais aussi en 
relatant le travail de la municipalité par sa présence 
régulière aux conseils municipaux. 

J’émettrai un vœu pour l’année 2024, celui de faire 
preuve d’un peu de civisme et de bon sens en consa-
crant un brin de votre temps à des petites actions 
simples comme, donner un coup de balai devant chez 
soi, un coup de pelle dans le fossé bouché à proximité 
de son domicile, un coup de cisaille à une ronce ou une 
branche qui dépasse dans son chemin. Je remercie à 
cette occasion tous ceux qui le font déjà naturellement 
pour le bien-être de tous et l’embellissement de notre 
commune. Ces petits gestes feront que notre cité sera 
encore plus belle et plus attrayante pour tous nos 
visiteurs.

Bonne et heureuse année 2024

Bernard DUMAS

LE MOT DU MAIRE
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 LES ADJOINTS

Bernard 
DUMAS

 LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Robert 
PERRIN
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DUPERRAY
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MONNERY
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PEYROT
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COQUARD

Guillaume 
DANGUIN

Mylène 
DUCHARNE

 Michel 
LAHAIRE

Loïc 
MARIETTON

Marie-Claude 
PEIGNEAUX

Cindy 
PERREAL 

 Personnes extérieures au conseil faisant partie 
des commissions communales

 Personnes extérieures  
au conseil faisant partie du CCAS

Martine 
BURFIN

Martine 
COQUARD

Arnaud 
BROUTÉ

 Claudette 
DENEANNE

Denis 
SADOT 

Pierre 
SADOT 

 Employés communaux

Alain LACHAL
Agent Technique

Monique BOULON
ATSEM - Surveillance 

cantine et garderie

Sylvie NONY
Secrétaire 
de Mairie

Magali LAHAIRE
Surveillance cantine

Entretien locaux

Hélène VERDEAUX
Surveillance cantine 

et garderie

Nariné ARAMYAN
Surveillance 

garderie

Florence 
LACARELLE

Entretien locaux

Elisabeth 
TRIBOULET

Agence Postale

Olivier 
TILLET 

 MAIRE

LE CONSEIL MUNICIPAL

LES COMMISSIONS
VOIRIE

Robert PERRIN, Guillaume DANGUIN, 
Loïc MARIETTON, Pierre MONNERY, 
Pierre SADOT, Denis SADOT.

BÂTIMENTS
Blandine DUPERRAY, Florent COQUARD, 
Guillaume DANGUIN, Michel LAHAIRE, 
Philippe PEYROT

URBANISME
ASSAINISSEMENT

Pierre MONNERY, Marie-Claude PEIGNEAUX, 
Guillaume DANGUIN, Michel LAHAIRE, 
Loïc MARIETTON, Olivier TILLET

SCOLAIRE
Philippe PEYROT, Mylène DUCHARNE, 
Blandine DUPERRAY, 
Marie-Claude PEIGNEAUX, Cindy PERREAL

RESSOURCES 
HUMAINES

Blandine DUPERRAY, Mylène DUCHARNE, 
Marie-Claude PEIGNEAUX, 
Philippe PEYROT

BUDGET APPEL 
D’OFFRES

Robert PERRIN, Blandine DUPERRAY, 
Cindy PERREAL, Florent COQUARD, 
Loïc MARIETTON, Pierre MONNERY, 
Philippe PEYROT, Olivier TILLET

COMMUNICATION 
INFORMATION

Philippe PEYROT, Mylène DUCHARNE, 
Cindy PERREAL, Olivier TILLET, 
Claudette DENEANNE

PATRIMOINE 
TOURISME

Olivier TILLET, Mylène DUCHARNE, Blandine 
DUPERRAY, Cindy PERREAL

FLEURISSEMENT
Mylène DUCHARNE, Cindy PERREAL,  
Olivier TILLET, Martine BURFIN, Martine COQUARD, 
Claudette DENEANNE, Arnaud BROUTE

ASSOCIATIONS 
FESTIVITES

Florent COQUARD, Marie-Claude PEIGNEAUX, 
Guillaume DANGUIN, Michel LAHAIRE, 
Loïc MARIETTON, Pierre MONNERY

MAIRIE

ACCUEIL
Sylvie NONY 
214 rue de la Gare - 69620 TERNAND
 04 74 71 33 43 - mairie@ternand.fr 

HORAIRES
LUNDI, MARDI, JEUDI  13h30-17h30 
VENDREDI  13h30-19h30

Bernard DUMAS, maire et président de toutes les commissions

Michèle
DANGUIN

Anne-Sophie
LAVIEILLE

Françoise
DANGUIN
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LE BUDGET

Liste des principaux investissements realisés sur la période 2021-2023

Subventions reçues pour financer les projets

BUDGET APPEL 
D’OFFRES

Robert PERRIN, Blandine DUPERRAY, 
Cindy PERREAL, Florent COQUARD, 
Loïc MARIETTON, Pierre MONNERY, 
Philippe PEYROT, Olivier TILLET

COMMUNICATION 
INFORMATION

Philippe PEYROT, Mylène DUCHARNE, 
Cindy PERREAL, Olivier TILLET, 
Claudette DENEANNE

PATRIMOINE 
TOURISME

Olivier TILLET, Mylène DUCHARNE, Blandine 
DUPERRAY, Cindy PERREAL

FLEURISSEMENT
Mylène DUCHARNE, Cindy PERREAL,  
Olivier TILLET, Martine BURFIN, Martine COQUARD, 
Claudette DENEANNE, Arnaud BROUTE

ASSOCIATIONS 
FESTIVITES

Florent COQUARD, Marie-Claude PEIGNEAUX, 
Guillaume DANGUIN, Michel LAHAIRE, 
Loïc MARIETTON, Pierre MONNERY

 INVESTISSEMENT

 FONCTIONNEMENT

Depuis la mise en place de notre conseil municipal en 
2020, nous souhaitons vous faire un bilan à mi-mandat 
de l’ensemble des investissements réalisés. Nous avons 
engagé de nombreux travaux touchant différents do-
maines dont vous trouverez le détail dans le tableau 
joint (patrimoine, sécurité routière, confort des locaux, 
accueil des touristes, embellissement). Les plus impor-
tants, en terme de coût, n’auraient pu être réalisés sans 
les subventions reçues. Cependant, malgré le solde 

restant à charge de la commune, la situation financière 
est très saine et n’a pas nécessité d’augmenter le taux 
de la taxe foncière. Seul celui appliqué par l’Etat (7%) a 
été répercuté sur votre déclaration. Pour information : 
le coût global des travaux de voirie de La Potte s’élève 
à 102 000 € HT et celui de la D385 à 192 000 € HT (in-
cluant les subventions dont celle du SYTRAL pour 20 
k€ non référencée dans le tableau joint car elle a été 
versée directement à la Communauté de Communes).

Au 31 décembre 2023, Le budget des dépenses de 
fonctionnement pour l’année 2023 s’élève à 431 000 € 
(en hausse de 10% par rapport à 2022) et se compose 
pour 40% des charges de gestion courantes et 43% des 
charges de personnel. La hausse est due, entre autre, à 
l’inflation répercutée sur les charges de gestion courante. 

Les recettes de fonctionnement sont identiques à l’année 
2022 avec un total de 519 000 € dont 75% proviennent des 
impôts directs ou dotations de l’état et 10% des revenus 
des loyers perçus (logements communaux). En réalisé sur 
l’année, nous dégageons au 31 décembre un excédent de 
fonctionnement de 88 000 € (budget non clôturé).

PROJETS 
COÛT

GLOBAL FINANCEMENT
DU LOTISSEUR

D’EPIEUX (100%)

%

HT REGION DEPAR-
TEMENT DRAC MECENAT DES 

SUBVENTIONS

EGLISE Restauration Bâtiment - Peintures murales 622 730 € 74 441 € 179 355 € 368 934 € 100,00%
SALLE ANIMATIONS Réalisation du parking 251 700 € 105 700 € 41,99%
VOIRIE ET SECURITÉ ROUTIERE Rembardes Impasse de la Maire-La Potte

Impasse Epieux 17 400 € 8 700 € 50,00%

VOIRIE* Aménagement RD385 - Paysager 92 100 € 40 500 € 43,97%
PETITES CITES DE CARACTERES Site Patrimonial Remarquable 38 300 € 29 400 € 76,76%
PARKING CIMETIERE Acquisition Terrain + Réalisation 28 900 € 17 700 €

AMENAGEMENTS 
LOCAUX PUBLICS

Agence Postale - Appartement en location- 
Local Foot - Maison Médicale - Fenêtres - 
Eclairage Vieux Bourg - Chasse

34 500 € 0%

ASSAINISSEMENT Création réseau d’eau pluviale 12 000 €
MAISON MEDICALE Climatisations + Chauffe-eau 11 600 €

0%

ECOLE Matériel + Création 4e classe 8 300 €
0%

AMENAGEMENTS EXTERIEURS Arbres Vieux Bourg - Poteaux Incendie
0%

TOTAL DES INVESTISSEMENTS SUR LA PERIODE DE 2021 A 2023 1 121 730 € 180 141 € 58 200 € 179 355 € 8 700 € 398 334 € 73,52%

* La voirie de La Po e a été financée grâce à l'enveloppe inves ment voirie communautaire (Communauté de Communes)

SUBVENTIONS RECUES POUR LE FINANCEMENT DE CES PROJETS

4 200 € 0%

61,25%

Travaux de l’église
100% subventionnés

Région
DRAC
Mécénat

Parking cimetière
61% subventionnés

Département
Commune

Site Patrimonial
Remarquable

77% subventionnés

Mécénat
Commune

Parking Salle d’animation
42% subventionnés

Région
Commune

Aménagement RD385
44% subventionnés

DRAC
Enveloppe investissement
voirie communautaire
et une partie investissement
communal
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2023 aura vu la réalisation de deux gros chantiers sur 
notre commune : le premier concerne la réfection 
intégrale de la voirie sur le secteur de la Potte avec 
la gestion des eaux pluviales et la création d’une aire 
de collecte des ordures ménagères. Le second se 
rapporte à la sécurisation de la traversée des Grandes 
Planches sur la D385 avec la création d’un chemine-
ment piétonnier de la MARPA jusqu’au centre bourg. 
Les plateaux sont marqués pour limiter la vitesse 
mais assez doux pour permettre un passage souple et 
limiter les nuisances sonores. Les deux arrêts de bus 
sont mis aux normes comprenant le déplacement 
et le changement de l’abri bus. Le parking haut en 
face de la maison médicale passe en zone bleue. Des 
miroirs ont été posés pour les sorties difficiles. Dans 
la mesure du possible, un aménagement paysager a 
été étudié et mis en place. Ces travaux, qui ont duré 

dans le temps, ont occasionné une gêne pour les 
riverains et les usagers : merci de l’avoir supportée. 
Nous remercions aussi l’entreprise Thivent qui a été 
excellente dans la réalisation et le relationnel mais 
également le département, le SYTRAL et la Commu-
nauté de Communes qui nous ont accompagnés 
financièrement ainsi que dans la maîtrise d’œuvre. 
Pour assurer ces lourds travaux, nous avons anticipé, 
et depuis quelques années, mis en réserve des fonds 
d’investissement.
D’autre part, nous avons effectué une mise à jour 
du classement de nos voiries communales dont le 
linéaire sert au calcul de nos dotations. En ce qui 
concerne l’entretien de nos accotements, la Com-
munauté de Communes a validé, après appel d’offre, 
l’entreprise Barbelat.
Si la circulation a été perturbée route du Berthier en 
début d’année pour la mise en place mutualisée de 
l’assainissement et de l’eau potable, elle l’a été aussi 
en décembre puisque le dernier tronçon de renouvel-
lement du réseau d’eau potable sur le secteur a été 
réalisé. Un état des lieux de notre voirie sera fait en 
début d’année pour envisager de nouveaux travaux.
Il est déjà acté que la route du Razet, limitrophe avec 
Saint Vérand, sera recouverte d’un bicouche et que 
le problème d’eau (verglas l’hiver) situé route des 
Chermettes sera traité en priorité.
En espérant un hiver clément, restez prudents et 
n’hésitez pas à faire remonter vos remarques !

L’équipe voirie

Voirie

Dans la vallée, tulipes et narcissses ont une fois de 
plus annoncé le printemps, tandis que sur le piton, la 
plantation de deux mûriers et d’un érable se réalisait.
En mai, comme chaque année la plantation des bacs 
et massifs a permis de passer un moment convivial 
avec les membres de la commission et les bénévoles 
des Amis du Vieux Ternand.

Suite à la sécurisation 
et à l’aménagement 
des Grandes Planches, 
le 1er décembre Arnaud 
et Noémie Brouté du 
Jardin de la Réjonière, 
avec l’aide des em-
ployés communaux 
et de bénévoles, ont 
planté des arbustes et 
plantes vivaces dans 
les nouveaux massifs 
en pleine terre qui fleu-
riront au fil des saisons 
pour la mise en valeur 
de Ternand. 

Plus de 400 bulbes 
de narcisses jaunes et 
blancs ainsi que des 
ailiums ont aussi été 
plantés af in que les 
massifs soient en fleurs 
dès le tout début du 
printemps.

N o u s  re m e rc i o n s 
toutes les personnes 
qui chaque année 
sont de plus en plus 
nombreuses à nous 
rejoindre pour les 
corvées du KIFEKOI 
du printemps et de l’automne ainsi que toutes les 
personnes bénévoles qui entretiennent et nettoient 
les fleurs des bacs.

Nous vous souhaitons une excellente année 2024 !

Fleurissement



7Vie Municipale

Instruction des demandes
Sur l’année 2023, nous avons traité 35 certificats d’ ur-
banisme (CU) et 36 demandes préalables de travaux 
(DP). Nous avons transmis 8 permis de construire (PC) 
et 1 permis d’aménager (PA) au service instructeur de 
la Communauté de communes.
Les PC correspondent à une maison individuelle, 
quatre rénovations, une extension, un garage et 
un hangar agricole. Le PA en cours d’instruction va 
créer cinq lots à bâtir à côté du Val d’Azergues dans 
la dernière grosse dent creuse de la commune.

Plan Local d’Urbanisme (PLU)
N’étant plus soutenue par la DRAC, la commune a 
dû abandonner sa démarche de Site Patrimonial 
Remarquable dans laquelle elle s’était engagée. Le 
CAUE nous aide dans l’élaboration d’un cahier des 
charges qui permettra de lancer l’appel d’offres du 
bureau d’études en charge de la révision du PLU dit 
« Patrimonial « .
La commission urbanisme qui se réunit presque 
chaque mois sera élargie pour ce gros travail de fond.

Urbanisme

La réunion des présidents a eu lieu le 27 octobre 
dernier. elle a permis d’établir le calendrier des 
manifestations avec notamment les conscrits de la 
4 qui prévoient la fête des classes le week-end du 17 
et 18 mai.
Cette année, nous avons organisé notre premier 
forum des associations qui s’est tenu le samedi 9 
septembre ; dans l’ensemble, cet évènement a été 
une réussite et permet de promouvoir nos associa-
tions. De ce fait, nous allons réitérer le forum des 
associations en 2024 : il aura lieu le samedi 07/09 de 
9h30 à 13h avec l’envie de faire davantage de commu-
nication autour de ce forum (informations des villages 
alentour, panneaux sur le village...)

Nos correspondants presse restent inchangés, pour 
vos annonces de manifestations dans les journaux : 
Le patriote : 06-01-11-24-40          
                         clp-lepatriotebvs@posteo.net 
                         www.lepatriote.fr
Le progrès : Ouvrir un compte sur www.leprogres.fr/
organisateurs (chaque association)

Et comme à l’accoutumée, ne pas oublier de faire 
les déclarations de buvette en mairie 15 jours avant 
la manifestation et les demandes de matériels en 
amont des manifestions auprès de Maurice BONDA-
VALLI (table, chaises, podium…).

Que l’année 2024 soit riche en rigolade, en partage de 
valeurs et que nos associations permettent de fédérer 
les ternandais et d’accueillir au mieux les nouveaux arri-
vants souhaitant s’investir au sein de l’une d’entre elles.

Sports & Associations

En ce premier samedi du mois de décembre, les 
habitants de Ternand âgés de plus de 70 ans étaient 
invités au repas annuel du CCAS. 
61 personnes étaient présentes, dont les nouveaux 
résidents de la MARPA, pour lesquels c’était leur 1ere 

fois !
Lors de son discours d’accueil, Bernard Dumas, Maire 
de la Commune, était entouré de toute son équipe, 
renforcée par l’arrivée d’Anne-Sophie LAVIEILLE que 
nous remercions vivement.
Il a eu une pensée pour tous ceux et celles qui nous 
ont quittés cette année et tout particulièrement pour 
Caroline JOUNEAU-SION, membre du CCAS depuis 
2020.
Cette année, le repas était servi par la Maison FOUGE-
RAS de St Nizier d’Azergues. Il fut très apprécié de 
tous ! 
L’animation était assurée par le groupe MADI-
SON-DUO. Michel à la partie instrumentale, et 
Dominique, sa chanteuse, ont enflammé la salle ; la 

piste de danse a bien souvent été occupée par de 
nombreux convives. 
Quelques chanteurs et chanteuses de l’assemblée 
se sont également manifestés pour le plus grand 
bonheur de tous.
La journée fut belle et joyeuse, et tous les invités 
sont repartis enchantés par ce traditionnel moment 
convivial.

C.C.A.S.
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Les Gnolus
Chasse aux trésors ludique et gratuite mise en place 
par Rhône Tourisme, les Gnolus rencontrent un grand 
succès auprès d’un public familial. Le département 
du Rhône compte 48 parcours et celui de Ternand 
rencontre un grand succès. Nous le constatons par le 
nombre de badges qui sont pris par les participants. 
Si vous ne l’avez pas encore fait, c’est une belle occa-
sion de découvrir la cité médiévale de Ternand d’une 
façon originale en téléchargeant l’application mobile.

Petites Cités de Caractère 
Ternand fait partie des villages incontournables lors 
des visites dans le secteur des Pierres Dorées. L’Office 
du Tourisme Destination Beaujolais a tenu une per-
manence tous les dimanches après-midi de juillet et 
août pour répondre aux nombreux touristes qui ont 
visité la cité. Depuis l’obtention de la marque « Petites 
Cité de Caractère » nous constatons une affluence 
accrue de touristes qui viennent découvrir le vieux 
bourg de Ternand.

Travaux de restauration de l’église 
Cet automne les travaux de drainage ont été réalisés 
dans le jardin jouxtant l’église. Nous tenons à remer-
cier Constance et Michel CHAVES pour nous avoir 

autorisé à accéder à leur propriété afin de réaliser 
ces travaux.
Un échafaudage a été installé tout autour des 
chapelles et du clocher afin de remplacer les joints ci-
ments par des joints à la chaux ainsi que d’accomplir 
des travaux de réparation de la toiture. Est également 
prévue une restauration des menuiseries, des vitraux 
et de l’horloge. A l’intérieur de l’église, nous avons 
poursuivi le dégagement des peintures dans le chœur 
af in de mettre à 
jour les peintures 
murales qui ornent 
la voûte centrale. 
N o u s  a u r o n s 
l’occasion de vous 
en dire plus à ce 
sujet dès la fin des 
travaux prévue en 
mai.

Tourisme et Patrimoine

La commission communication vous présente ses 
meilleurs voeux pour 2024 et espère que vous avez 
apprécié tout au long de l’année ses différentes 
publications et informations. Nous continuerons à 
vous faire vivre l’intégralité des événements de la 
commune et vous invitons à rester connectés, ou à 

vous connecter, à l’ensemble de nos supports que 
sont panneau pocket, facebook ou le site internet, 
réseaux complémentaires aux bulletins municipaux. 
Nous restons bien évidemment à l’écoute de vos 
éventuelles suggestions. 
Belle année à tous !

Communication
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En 2023, la commission bâtiments a continué à se 
pencher sur les travaux à exécuter dans les divers 
bâtiments communaux. Les travaux peuvent être 
récurrents d’entretien, inattendus lors de panne, ou 
faisant partie d’un projet réfléchi et programmé.
À la cantine, l’achat d’un lave-vaisselle professionnel 
a permis de réaliser des économies de temps, d’eau 
et d’énergie. Sur le toit, les chéneaux complètement 
percés ont été changés durant l’été. Les toits de l’école 
ont été quant à eux nettoyés et démoussés.
Le studio au 322 rue des grandes planches a été en-
tièrement rénové par notre agent Alain, accompagné 
par un professionnel pour la partie électrique, et 
également par le futur locataire pour les travaux de 
finition. Ce studio a été mis en location au 1er août 2023.
Un grand Merci à Alain pour ce magnifique travail !

Dans ce même bâtiment, la porte d’entrée a été 
changée permettant une meilleure isolation pho-
nique et énergétique.
Des travaux d’aménagement de la buvette du foot 
sont en cours de réalisation par les membres du club : 
les matériaux sont cofinancés par le club et la mairie.
Dans l’appartement situé au-dessus de la poste, une 
passerelle piétonne permettant l’accès direct au 

jardinet situé à l’arrière du bâtiment a été réalisée 
cet automne et apporte confort aux locataires et une 
belle valeur ajoutée à l’appartement.

Enfin, en cette fin d’année 2023, l’arrivée de deux nou-
veaux thérapeutes à la maison médicale a nécessité 
des travaux de séparation du local du 1er étage.

Les études et diagnostics réalisés par ALTE 69 pour 
les consommations énergétiques des bâtiments de 
l’école et de la cantine nous conduisent à consulter 
une maîtrise d’œuvre début 2024 afin d’établir un 
cahier des charges et de sélectionner des entre-
prises. Ces études sont nécessaires pour déposer des 
dossiers de demande de subvention, l’objectif étant 
de changer le système de chauffage couplé à une 
isolation complète des bâtiments (fenêtres, murs, 
portes et toit). Ce gros chantier ne verra le jour cer-
tainement que dans un an et s’étalera probablement 
sur plusieurs années.

La commission bâtiments remercie très sincèrement 
Alain et Denis pour leur dévouement et leur réactivité 
et vous souhaite à tous une très belle année 2024.

Bâtiments
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Agence postale
AGENCE POSTALE COMMUNALE
318, rue des Grandes Planches - Tél. 04 74 71 35 69
Ouverte du mardi au jeudi de 9h à 12h et le vendre-
di de 9h à 12h et de 16h à 18h30.

Vous pouvez poster votre courrier dans la boîte jaune, la levée 
est à 13h sauf le samedi (pas de levée).
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous avec le conseiller 
financier qui gère vos comptes au Bois d’Oingt afin d’obtenir un 
code d’accès pour gérer vos comptes par Internet.

Pour joindre le bureau de poste du Bois d’Oingt : 04 74 71 47 50

Naissances

Mariage

Décès

  FALATIN Lya 
née le 15 mai 2023
  BAILLY Keyci André 
né le 15 mai 2023
  LEROY GRANJON Louka 
né le 10 juin 2023
  BEHR Matteo Ange 
né le 22 septembre 2023
  QUEY Mathis 
né le 20 novembre 2023
  BERNARD DEMON Johan 
né le 19 décembre 2023

  BURNICHON née GIRERD Josette le 11 février 
  CAMPO Antonio Angel Joseph le 23 mars
  DANGUIN née BURGAT Marie Philiberte le 7 avril
  JOUNEAU SION Caroline le 17 mai
  BARBIER René le 5 août

  PHILIPPE née BIOLAY Aimée Claude Céline  
le 6 octobre

  SADOT François le 20 octobre
  SADOT Alfonse Antoine le 30 octobre
  PAQUET Gérald le 7 novembre

 Audrey Peyrasse 
et Sylvain Ratel 
1er juillet 2023

 Cindy Rouet 
et Cédric Prost 
le 1er juillet 2023

 Amaëlle Vincent 
et Jonas Jaillet 
le 8 juillet 2023

ETAT CIVIL

Louka

Math
is

Lya

Matte
o 

An
ge

Johan

 Morgane Chambard 
et Sébastien Milon 
4 novembre 2023
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* Les tarifs restent inchangés depuis 
la mise en service de la salle.

Prix pour le week-end :

    Habitants de la commune : 350 €

   Personnes extérieures : 700 €

Par journée (hors week-end) :

   Habitants de la commune : 100 €

   Personnes extérieures : 200 €

Nettoyage (lavage) : 100 €

Forfait podium : 50 €

Prix pour l'entrée + cuisine 
(week-end et semaine) :
 
   Habitants de la commune : 150 €

   Personnes extérieures : 300 €

Nettoyage (lavage) : 50 €

Location de la Salle d'animation
Vous pouvez louer la salle d’animation entièrement rénovée en 2018. Si vous avez un projet de location, n’hésitez 
pas à contacter la mairie, même pour retenir une date longtemps à l’avance.

2 SALLES À LA LOCATION :

  1 grande salle pouvant recevoir jusqu’à 250 personnes (debout).

  1 petite salle pouvant recevoir jusqu’à 50 personnes (debout) ou 24 (assises avec tables).

Cuisine équipée : chambre froide, cuisinière/four, lave-vaisselle, bacs de lavage, tables.
Equipement : chaises, tables, podium.

TARIF DES LOCATIONS* :

GRANDE SALLE PETITE SALLE

Église Saint Jean-Baptiste – Crypte Saint-Benoît

L’église est actuellement fermée pour travaux et 
ce jusqu’au mois de mai 2024.
L’église de Ternand est une église consacrée qui 
accueille des messes à 9h le dimanche matin trois 
ou quatre fois dans l’année, mais aussi des baptêmes, 
des mariages et des funérailles.
Elle fait partie de la Paroisse Saint Vincent des Pierres 
Dorées dont le siège est au Val d’Oingt, paroisse 
confiée au Père Joël Tapsoba.
Pour les messes et autres avis de la paroisse, consul-
tez le panneau d’affichage sous la galonnière ou le 
site internet «saintvincentdespierresdorées.fr». Vous 
pouvez aussi téléphoner au 04 74 71 62 93.

VISITES
L’église est ouverte par Les Amis du Vieux Ternand 
le dimanche après-midi de mai à septembre. Les 
groupes sont également accueillis tout au long de 
l’année sur rendez-vous : Tél. 06 84 92 81 28.
La crypte se visite uniquement lors des Journées du 
Patrimoine le troisième week-end de septembre. 

Math
is

Matte
o 

An
ge
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Avec des effectifs de classe légers et une équipe en-
seignante stable, la rentrée 2023 s’est déroulée sous 
les meilleurs auspices. Elodie Mazard et Monique 
Boulon (ATSEM) ont la responsabilité des petites et 
moyennes sections. Corinne Ponthus (directrice) et 
Nathalie Sapin (le lundi) enseignent aux grandes sec-
tions et CP, aidées de Nariné Aramyan le jeudi matin. 
Laura Vermare et Julie Voinson (le jeudi) s’occupent 
des CE1 et CE2. Aurélie Alfonso a la charge des CM1 
et CM2. Enfin, Maryline Carron et Katty Ruettard 
interviennent à l’école comme AESH.
Pour aider les élèves à donner vie et sens aux ap-
prentissages très traditionnels que sont français, 
mathématiques et sciences, de nombreuses sorties 
et activités sont organisées à l’école : des visites régu-
lières aux expositions proposées au village, une sortie 
au cinéma pour voir « Le petit Nicolas », un spectacle 
de contes a été proposé à tous les élèves de l’école en 
décembre, la fête des 100 jours d’école avec plusieurs 
ateliers sur le thème du 100, la participation à des 

rallyes mathématiques, l’intervention dans chaque 
classe du Sytraival pour travailler sur les thèmes du 
recyclage, du tri, du compostage, la fête du printemps 
avec un défilé déguisé dans le vieux village, le spec-
tacle musical « Pierre et le loup » dans le cadre du 
Festival de Rochebonne, la grande lessive (exposition 
en plein air de productions plastiques des élèves).
Pour les sorties de fin d’année, les élèves de mater-
nelle et CP sont allés à Touroparc et les grands à Salva 
Terra pour une journée sur le thème des chevaliers. 
Les CM se sont rendus plusieurs fois aux jardins de 
la Rejonière pour construire un hôtel à insectes. Une 
animatrice du Sytraival est intervenue dans 3 classes 

pour travailler avec les enfants sur le tri et le compos-
tage. D’ailleurs, une journée Lego a été proposée aux 
élèves de l’école sur le thème du recyclage. Enfin, les 
Olympiades (journée sportive et ludique) ont eu lieu 
pour tous les élèves de l’école au stade.
Un des volets du projet d’école portait sur la produc-
tion d’écrit : ainsi, tout au long de l’année, un auteur 
(Jean-Louis Nézan) est intervenu dans les 3 classes 
élémentaires. Les élèves ont ainsi écrit des contes sur 
le village de Ternand. Ceux-ci ont été mis en scène et 
joués lors de la fête de l’école.
Pour cette année, les projets sont orientés vers l’inter-
générationnel, en créant des liens avec les résidents 
de la MARPA au travers d’activités communes et 
d’échanges. Un autre volet portera sur la santé et la 
sécurité des enfants, avec des thèmes sur la sécurité 
routière et l’utilisation raisonnée des écrans. Et bien 
sûr, les ren-
dez-vous habi-
tuels  : grande 
lessive, fête des 
100 jours, fête 
du printemps, 
sortie de f in 
d’année seront 
présents !

Ecole

ENFANCE & JEUNESSE

Horaires de l'école 
Les horaires de l’école sont identiques les lundi, mardi, 
jeudi et vendredi. Les matinées sont composées d’un 
possible temps de garderie de 7h30 à 8h20 puis d’un 
temps de classe de 8h30 à 11h30. La pause méridienne 

s’étend de 11h30 à 13h30 avec 2 services de cantine, 
puis la classe reprend de 13h30 à 16h30. La journée se 
termine par un temps de garderie possible de 16h30 
à 18h30.
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Garderie périscolaire

La garderie périscolaire ouvre ses portes de 7h30 à 
8h20 le matin et de 16h30 à 18h30 le soir. La surveillance 
et l’animation sont assurées par Hélène Verdeaux, 
Monique Boulon et Nariné Aramyan. Nous accueillons 
les enfants avec le sourire. Ils pensent que le temps 
périscolaire passe trop vite et ils veulent rester encore !

Le matin, entre 12 et 18 enfants occupent la garderie. 
Cela fait plusieurs années que nous proposons des 
activités créatives. Elles varient selon la saison. Cette 
année, les plus grosses créations sont  réalisées pour 
Noël. Nous sommes en train de faire de belles choses ! 
Nous remercions tous les enfants qui participent à nos 
activités. Nous vous invitons à suivre leurs péripéties 
sur Facebook en recherchant <<Garderie Périscolaire 
De Ternand>>. Le compte est déjà apprécié par de 
nombreux parents. N’hésitez pas à partager la page !
Le soir, le nombre se situe entre 12 et 25 enfants. Le 
goûter, très prisé, est servi chaque jour. Nous distri-

buons généralement le surplus du midi (les yaourts, 
les compotes, les fruits, …) et des tartines de confiture. 
Certains jours, ils ont droit à du chocolat offert par la 
mairie. Nous la remercions. 
Après le goûter, lorsque le temps  le permet, les enfants 
profitent de l’extérieur. Ils font des jeux de ballons, 
cerceaux, cordes à sauter, raquettes, balles, trottinettes 
etc… Ils sont heureux de participer à ces moments et 
imaginent plein de nouveaux jeux (voir photo). Sinon, 
ils restent dans la salle à dessiner, colorier ou à jouer 
à des jeux de société. Nous voulions remercier Sylvie 
pour sa disponibilité (c’est elle qui fait les photocopies). 
Le soir, les enfants utilisent l’espace de la classe des CM 
et nous remercions  également  Aurélie, la maitresse, 
pour son autorisation.
L’équipe de la garderie remercie tous les parents et les 
gens du village pour leurs dons de matériaux et vous 
rappelle que l’on accepte toujours des choses que vous 
n’utilisez pas pour faire de jolis recyclages (papiers, 
colle, perles, des laines, des boites, des rubans, etc…).

Assistant(e)s maternelles
Hélène ABADIE  
342 rue des Grandes Planches 
04 74 71 90 54
Fanny BENMALEK  
485 route de Ste-Paule 
06 45 78 50 03
Catherine BERCHOUX  
1411 route du Berthier 
04 74 71 71 36

Alisson DAMOUNE  
336 route du Morillon 
06 43 13 31 41
Eliane DUTHEL  
219 rue de Saint-Victor 
09 67 45 54 79
Virginie MARCOUD 
260 rue des Grandes Planches 
04 26 63 27 27

Valérie PIVOT 
503 rue des Grandes Planches 
07 82 39 02 32
Pauline ROUBEYROTTE 
66 impasse des Mésanges 
06 72 03 43 44
Jennifer TRICHARD  
200 rue des Grandes Planches 
06 63 85 16 16
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LISTE DES ASSOCIATIONS
 COMITÉ DES FÊTES

Président : Maurice BONDAVALLI 
06 32 12 90 35 
bondavalli.maurice@gmail.com

 LES VOISINÉES
Président : Jean-Pierre DANGUIN 
04 74 71 32 24 
jean-pierre.danguin@wanadoo.fr

  ENTENTE CYCLISTE 
TERNANDAISE

Président : Pierre MONNERY 
06 02 39 21 89 
pierre.monnery@numericable.fr

 FOYER SPORTIF TERNANDAIS
Président : Michel LAHAIRE  
06 31 39 98 83
lahairemich@gmail.com

 LES AMIS DE L’ÉCOLE
Présidente : Fanny BENMALEK 
06 45 78 50 03
fanny.benmalek@orange.fr

  SOCIETÉ DE CHASSE
Président : Bernard PEIGNEAUX 
04 74 71 37 80
mcpeigneaux@orange.fr

  LES AMIS DU VIEUX TERNAND
Président : Olivier TILLET 
06 10 12 56 19
olivier.tillet@laposte.net

  ASSOCIATION SPORTIVE  
TERNANDAISE

Présidente : Liliane PEZANT 
Christine : 06 30 73 69 48

  VK DANSE
Président : Claude Vagneck
04 74 71 95 58 - vkdanse@orange.fr

  NABUCCO ORCHESTRA
Président : Alain JANCENEL 
04 74 05 19 10 
Bernard PERRIN : 06 89 90 26 57
perrin-bernard@hotmail.fr

  LE PATCH À TERNAND
Présidente : Joëlle ANQUETIL 
04 74 71 35 40

  L’ENTRAIDE
Président : Bernard DUMAS 
04 74 71 38 57 
contact@domainedumas.fr

  A.D.M.R.
Président : Claude BOCHARD 
04 74 71 97 22

  GYM SANTÉ
Président : Tony PETAGNA 
gymsante.ternand@gmail.com

  FSR FAMILLE SIVELLE RACING
Président : Paul SIVELLE
06 83 27 34 79
sev.sivelle@hotmail.com

  LA GUILDE DU PAYS DE BROU
Président : Jean-Claude 
GOURBEYRE - 06 26 05 05 08
laguildedebrou@gmail.com
http://laguildedebrou.fr/

  SELF DEFENSE / BOXE
Président : Francky MAGNE
06 19 81 79 71 
franckmagne@hotmail.fr

 HUMA YOGA
Présidente : Maryline VERICEL
07 70 66 48 71 
humayoga7@gmail.com

  HAPPY CHOEUR
Présidente : Laurence BERNARD
06 30 80 55 12 
laumaneb@gmail.com

 CONSCRITS

 - Classe en 0 
Fabien LINARELLO - 07 88 73 72 19
- Classe en 1 
Manuel PERRIN - 06 88 89 12 32
- Classe en 2 
Loïc MARIETTON - 06 84 20 63 08 
- Classe en 3 
Amandine CARION - 06 86 95 67 15
- Classe en 4 
Cindy PERREAL - 07 80 21 90 89
- Classe en 5 
Bernard DUMAS - 06 08 58 13 00
- Classe en 6 
Jean RICHARD - 06 24 22 27 79
- Classe en 7 
Bertrand CHARNAY - 06 80 21 72 98
- Classe en 8 
Florent COQUARD - 06 08 02 84 96
- Classe en 9 
Séverine SIVELLE - 06 73 90 71 36

Famille Sivelle Racing
Voici une belle année 2023 qui s’achève pour Samuel. 
Sur sa moto 250 cc GASGAS, Samuel a réalisé de jolies 
performances cette saison : 
Il termine 1er de la zone Pays de Savoie, Ain, Rhône et 
5e de la Région Auvergne Rhône-Alpes.
Dans le championnat de France Nationale 250 cc, il n’a 
pu participer qu’à 4 courses sur les 7 programmées 
et termine 27e sur 55 concurrents. Il a même réussi à 
se glisser 2 fois dans le top 15 ! Ce championnat na-

tional est assez relevé 
et exige un physique 
et un mental d’acier 
avec parfois de très 
longs déplacements.
Il s’est f ixé comme 
objectifs pour 2024 de 
terminer dans le top 
10 du championnat 
de France national 

250 et champion de la région 
Auvergne Rhône-Alpes dans 
cette même catégorie. 
Il va donc s’entraîner sans re-
lâche cet hiver, physiquement et 
mentalement, pour repartir en 
pleine forme dès le printemps. 
Bien sûr, tout cela a un coût et 
la vente de rougail saucisses 
qui a connu un vrai succès en 
2023 sera donc renouvelée le 
dimanche 28 janvier 2024. 
Nous remercions vivement 
tous ceux qui contribuent à 
la réussite de Sam et tous les 
spectateurs qui n’hésitent pas 
à se déplacer pour le suivre ou 
qui suivent ses résultats sur les 
réseaux sociaux. 
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Comité des Fêtes

Nous avons participé au 1er forum des associations 
ternandaises organisé par la mairie le samedi 09 
septembre. Nous avons pu reprendre les cours, pour 
la saison 2023/2024 dès le 12 septembre !

Nos cours de danses sont le mardi soir à la Salle d’ani-
mation de Ternand pour enfants et adultes (cours de 
Zumba et rock/danses latines).

Nous proposons des cours particuliers, les prépa-

rations à l’ouverture du bal pour les 
mariages ou d’autres evènements.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, les inscriptions 
sont possibles en cours d’année.

Bonne année 2024 à vous toutes et tous ! 
Au plaisir de pouvoir nous voir danser de nouveau !

Nadine et Claude VAGNECK

VK Danse Club
                  Club    affilié à la FFD  
 
Bonjour  à tous  
 … 
  
Nous avons repris les cours pour la saison 2021/2022  et nous avons organisé un gala en juin 2021  
Nous avons repris en septembre les inscriptions. 
 
Nous avons regroupé nos cours de danses  

pour enfants et adultes (cours de Zumba  , rock/danses latines) autour du mardi soir 
 
 
Nous constatons une évolution des demande en direction de  cours particuliers   ( à la carte)  les 

préparations au mariage ou des demandes ciblées sur les choix de telle ou telle danse . 
 
 

 
 
 

Plus que jamais bonne année 2023 à vous toutes et  tous !  
au plaisir de pouvoir tous nous voir danser de nouveau ! 

 

 Club    le président: Claude Vagneck 

2023, une année un peu trop arrosée !

Pour éviter tout malentendu, c’est bien de pluie dont 
il est fait référence en sous-titre de cet article. Pour-
tant, nous le savons bien, 2023 a encore été plutôt 
une année sèche mais pour le Comité des Fêtes, on 
peut dire que la pluie n’est jamais tombée au bon 
moment.
22 avril, pour la première fois depuis longtemps, 
Ternand accueille le départ de deux spéciales du 
Rallye Rhône Charbonnières un samedi plutôt qu’un 
vendredi. Gage d’une plus forte affluence avec cette 
programmation, la fête a été quelque peu gâchée par 
plusieurs averses orageuses tout au long de la jour-
née. Les concurrents du rallye en paieront le prix fort 
avec quelques sorties de route et particulièrement 
l’équipage n°21 qui repartira de Ternand avec sa belle 
Alpine A110RGT bien froissée…
5 juillet, tout était en place pour démarrer le marché 
nocturne et la soirée Rosé Nuits d’Eté avant qu’un 
orage ne s’invite en début de soirée. Téméraires, les 
ternandais sont malgré tout venus en nombre, la 
nouvelle disposition des vignerons et des commer-
çants du marché a été appréciée. Mais malgré les 
nombreux barnums mobilisés, impossible de tout 
couvrir et nos convives n’ont pas pu apprécier le 
jambon au foin ni le rosé à leur juste valeur…
26 août, après 2 semaines caniculaires, le week-end 
retenu pour le pique-nique de Ternand s’avère être 
le plus frais et pluvieux du mois. Contents de se re-

trouver néanmoins avant le rush de la rentrée, une 
trentaine de ternandais ont partagé un bon repas 
entre amis alors que d’autres avaient déjà commen-
cé les premières vendanges.
Espérons que 2024 nous gratifiera d’une météo plus 
clémente, particulièrement pour les dates suivantes  : 
Samedi 20 avril : Rallye Rhône Charbonnières au 
départ du Milhomme
Mercredi 3 juillet : Marché nocturne Rosé Nuits d’Eté
Samedi 28 septembre : Pique-nique de Ternand. 

Nous vous rappelons la composition du bureau : 
Président : Maurice BONDAVALLI
Vice-président : Nicolas COMBES
Trésorière : Michèle DANGUIN
Trésorier adjoint : Manuel PERRIN
Secrétaire : Jérôme DANGUIN
Secrétaire adjointe : Martine COQUARD
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Les Amis de l'école

La Guilde de Brou

L’association des Amis de l’école a un double objectif : 
récolter de l’argent pour financer une partie des acti-
vités menées par les enseignants avec les enfants, et 
créer du lien social entre les parents et autres acteurs 
de l’école. 
Cette année encore, le défilé d’Halloween, suivi d’un 
bal, a attiré de nombreux monstres, petits et grands. 

Ils ont été gâtés par les 
habitants du Vieux Bourg, 
de Saint Victor et même 
des Planches pour les plus 
courageux ! Le marché 
de Noël a rassemblé un 
grand nombre d’artisans 
dans une ambiance de 
fête et le Père Noël nous 
a encore gratif iés de sa 
présence pour le plus 
grand bonheur des petits 
comme des grands.
En 2024, de nombreux 

événements 
sont déjà au 
programme. 
Nous vous 
t i e n d r o n s 
i n f o r m é s 
par le biais 
notamment 
de Panneau 
Pocket et de 
notre page 
Facebook.
Notre bureau est composé de nos présidents, Fanny 
Benmalek et Jordi Barrier, nos trésorières Anne-So-
phie Lavieille et Berengère Abadie et nos secrétaires 
Sophie Dzhygir et Domitille Autran. Il s’appuie sur une 
équipe de parents dynamiques et qui se renouvelle 
partiellement avec de nouveaux arrivants. Merci à eux 
et aux bénévoles qui viennent aider ponctuellement. 
Merci aussi au Comité des Fêtes toujours là pour nous 
soutenir lors de nos manifestations. 

Avec l’année 2023 qui vient de s’écouler, le bilan qui 
en résulte pour notre association s’avère très positif. 
En effet La Guilde a participé à de très belles fêtes 
: la grande manifestation du Prince d’Orange en 
mars, la grande fête médiévale de Beauchastel en 
juillet, la fête templière à Vienne en septembre, la fête 
médiévale de Saint Montan en octobre et terminé 
la saison à Châteauneuf du Rhône en décembre où 
30000 visiteurs ont été accueillis. Cette dernière nous 
a permis une relation prometteuse avec une troupe 
professionnelle de cascadeurs voltigeurs équestres. 
Toutes ces manifestations sont reconduites pour 
2024 ou 2025 avec notre engagement. 
Nous avons également réalisé une prestation gratuite 
(narration sur l’histoire médiévale du XII et XIIIe siècle, 
présentation de matériel médiéval et démonstration 
d’escrime) au collège de Lamure sur Azer-
gues le 21 juin dans le cadre du programme 
d’histoire des classes de 5ème. Enfin, nous 
étions présents au premier forum des as-
sociations de la commune en septembre.
Rencontrées en 2022, nous avons la chance 
de collaborer avec Françoise Casile, met-
teur en scène professionnelle, et son assis-
tante Agnès Deroin pour la mise en scène 
de notre nouveau spectacle. L’arrivée d’une 
comédienne professionnelle dans notre 
troupe depuis un an ainsi que le travail de 
mise en scène qui nous ait fait maintenant 
de façon professionnelle, nous ont permis 
de progresser énormément et de pouvoir 
désormais présenter des prestations plus 
abouties. 
Nous avons enregistré cette année la venue 
de Marian, d’Isoline et Emmeran ainsi que 
celles de Joanna et Kévin. A toutes ces 

personnes qui viennent apporter leur compétence à 
la Guilde, nous leur souhaitons la bienvenue. 
Nos entrainements aussi bien d’escrime que d’arche-
rie ont lieu désormais tous les samedis après-midi 
dans la cour de l’école de Ternand. Nous tenons à 
remercier la municipalité qui nous a mis à disposition 
cette cour ainsi que la salle des associations pour nos 
répétitions de spectacles. 
L’association accueille toujours de nouveaux 
membres qui souhaitent partager cette passion de 
l’histoire, ciment de notre équipe au sein de laquelle 
les membres prennent beaucoup de plaisir à se 
produire en spectacle dans la bonne humeur et la 
convivialité. Au plaisir de vous croiser sur l’une de nos 
manifestations !
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L’ECT a soufflé sa 25e bougie en 2023 et vu le 10e 
anniversaire de son affiliation à la FFCT (après 15 ans 
à l’UFOLEP).
Notre effectif est resté stable (20 à f in 2023) par 
rapport à 2022 (2 départs compensés par 2 arrivées 
récentes en cette fin d’année 2023).
Les statistiques kilométriques devraient être proches 
de l’année 2022 (plus de 70 000 kms cumulés) avec 
une assiduité notable (chaque année apportant éga-
lement son lot de néo retraités…), en dépit du départ 
de Pascal BASTIDE (déménagement), important 
contributeur avec 7100 kms en 2022.
Notre séjour de mai 2023 a réuni une dizaine de 
participants dans la région des gorges du Lot aux 
nombreux villages pittoresques tels que Espalion, 
Bozouls, Conques, et autres.
Mentionnons aussi des participations aux cyclos/VTT 
et Cyclosportives (Drômoise, Ambert, Etape du tour et 
autres réjouissances…), rassemblement des « siphon-
nés » du mont Brouilly (photo), rallye du Beaujolais, 
et Bully qui clôture la saison FFCT.

Principales dates 
2 0 2 4   :  A G  l e 
27/01/2024 à 18h30, 
Séjour 18 au 25 
mai en Haute Loire 
(gorges de l’Allier), 
P i q u e - n i q u e  l e 
dimanche 30 juin 
au stade, les sor-
ties hebdomadaires 
les dimanche matin 
et mercredi (matin 
ou après midi selon 
la saison et/ou le 
temps).
E n  ro u te  d o n c 
pour 2024 avec les 
mêmes ingrédients 

qui restent encore et toujours bonne humeur, convi-
vialité, solidarité….gastronomie !

Entente Cycliste Ternandaise

Cette année le FST a élargi son entente avec le Bois 
d’Oingt (l’OSB) aux séniors, l’idée étant d’avoir deux 
équipes compétitives puisque les effectifs sont mé-
langés et interchangeables. Les entrainements se 
font en commun et sont donc plus qualitatifs.

L’équipe 1 évolue en D3 et est encadrée par les diri-
geants de l’OSB et l’équipe 2 en D4, encadrée par les 
dirigeants ternandais. Cette entente porte ses fruits 
puisque les deux équipes sont très bien classées (1 
match nul et 2 perdus pour chacune après 8 journées) 
et visent chacune le haut du tableau voire la montée 
en division supérieure.

L’équipe féminine se porte également bien et évolue, 
cette année, dans un championnat loisir à 8.

Le bureau du FST reste inchangé avec comme pré-
sident Michel LAHAIRE secondé par Mathieu LEROY, 
Florent COQUARD et Claude GUILLOT à la trésorerie 
et Jérémy DUPERRAY reste secrétaire.

Côté manifestations, une vente à emporter est 
prévue le 10 février, les concours de pétanque sont  
le  7 mai en nocturne et une date sera confirmée 
en septembre. Les traditionnels tournois féminins et 
séniors auront lieu respectivement les 1er et 15 juin. 

Le Foyer Sportif Ternandais (F.S.T.)
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Nabucco Orchestra
Nabucco Orchestra, toujours vaillant ! Année après 
année, notre orchestre de 15 musiciens amateurs 
s’améliore, comme ce bon vin que nous célébrons 
dans la vallée et au-delà dès que l’occasion se pré-
sente. Car c’est l’esprit du groupe, aussi bien pendant 
les diverses manifestations des Nuits du rosé qu’aux 
fêtes de classes ou aux anniversaires, de partager la 
joie d’un bon moment. Notre répertoire tous azimuts, 
du «Temps des Cerises» à «Freed from Desire», la 
puissance et la précision d’une section cuivres rare-
ment égalées depuis Tower of Power ou Chicago, et 
surtout, le plaisir que nous avons à jouer ensemble 
pour apporter un maximum de bonheur musical au 
public nous vaut un carnet de bal chaque année plus 
rempli. Et c’est tant mieux ! La musique vivante est 
sans doute le moyen le plus direct d’apprécier la vie, 
les amis et les moments que nous passons ensemble. 
Que vive la musique !

Patch

Classes en 4

Dix amies à l’esprit couture se retrouvent tous les 
mardis dans la salle des associations pour échanger, 
discuter, décider le nouveau modèle, la
nouvelle technique pour réaliser un projet patchwork.

Mais savez vous ce qu’est un patchwork  ?
c’est un  ouvrage de couture rassemblant  des carrés 
de couleurs et de matières différentes.

L’origine du patchwork ?
des morceaux de tissus cousus et assemblés ont été 
retrouvés dans d’anciennes tombes égyptiennes. 
Cette technique, assembler des morceaux de tissus
différents pour créer une nouvelle pièce, est com-
mune à de multiples cultures à travers le monde.

La classe en 4 de Ternand s’est remise en route en 
cette fin d’année 2023 afin de commencer à préparer 
la fête des classes 2024. 
Nous avons réalisé une vente à emporter de poulet 
colombo qui a rencontré un franc succès. Le soleil 
étant de la partie pour ce dimanche de début d’au-
tomne, chacun a pris le temps pour échanger et la 
journée n’en a été que plus agréable !

L’équipe est certes peu nombreuse pour le moment 
mais déjà très soudée et surtout très motivée !

Nous vous donnons rendez-vous en début d’année, le 
10 mars pour une nouvelle vente de plat à emporter, 
du veau Marengo, préparé à nouveau par le restau-
rant l’Authentique de Châtillon.

Notez bien la date qui nous rassemblera pour un 
week-end festif et convival : vendredi 17 et samedi 18 
mai 2024 pour la fête des conscrits !

Vous êtes né(e) une année terminant par « 4 » et 
l’aventure vous tente ? venez en discuter avec nous 
lors d’une réunion et découvrez notre chouette 
équipe.

• Présidente : Cindy PERREAL - 07 80 21 90 89
• Trésorière : Emilie THEVENNET - 06 60 59 40 02
• Secrétaire : Geoffroy AUTRAN - 06 89 54 50 69

Les conscrits de la 4
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Les Amis du Vieux Ternand
2023
L’Assemblée générale du 10 février a 
donné le coup d’envoi pour l’année 
2023 au cours de laquelle bureau et 
adhérents ont œuvré pour la mise en 
valeur du patrimoine et l’animation du 
village.
Au mois de mars, ce fut une Soirée Contes 
et Repas Brésiliens à la salle d’animation 
et en novembre un « spectacle d’appar-
tement » avec des chansons de Léo Ferré.
En avril et octobre, les deux KIFÉKOI 
ont réuni bénévoles et municipalité 
pour de petits ou grands travaux 
paysagers.
En mai nous avons participé aux 
plantations d’été (Bourg et Grandes 
Planches) et en décembre à la mise 
en végétation des bordures du nouvel 
aménagement de la D385.
Dans l’intervalle, nous n’avons pas 
oublié d’éliminer les fleurs fanées dans les bacs et 
massifs et les mauvaises herbes un peu partout !
Dès le 30 avril, les expositions ont repris et la maison 
des expositions a accueilli plus d’une vingtaine 
d’artistes offrant aux visiteurs des œuvres variées : 
peintures, encre de chine, fleurs séchées, photos 
et poésie, bougies végétales, cabanes miniatures, 
dessins, bijoux en bois précieux, art contemporain, 
histoire en photographies…
Fin mai, nous avons été invités à Riverie par l’autre 
« Petite Cité de Caractère » à l’occasion de leur « Ri-
vièrade » (Fête médiévale qui a lieu tous les deux ans).
Comme les années précédentes, l’église a été ouverte 
par nos soins le dimanche après-midi du 30 avril au 
24 septembre.
Près de 2500 visiteurs ont apprécié l’accueil des 
bénévoles et leurs explications.
Lors des Journées du Patrimoine (16 et 17 septembre), 
la crypte est restée fermée pour permettre des 
mesures en vue des travaux à venir. Mais dans le 
chœur on pouvait découvrir les premiers résultats 
des sondages.

Nos adhérents-guides ont aussi accueilli des groupes 
pour une visite du village et de l’église. Ces groupes 
venaient parfois de loin  : Nord, région parisienne, 
Doubs ou de plus près : Drôme, Loire. Ils ont apprécié 
le fleurissement du bourg, du pont et des Grandes 
Planches et le caractère authentique de la cité.
En décembre, l’église était toujours en travaux et donc 
indisponible. Alors nous avons allumé nos lampions 
(sous la pluie…) le soir du Marché de Noël et soutenu 
ainsi l’action des Parents d’élèves de l’école.

2024
Nous espérons que les travaux de l’église seront 
terminés au début de l’été et nous ne manquerons 
pas d’ouvrir l’église pour vous inviter à découvrir le 
résultat.

L’assemblée Générale se tiendra le vendredi 2 février 
à 20h à la Salle des Associations.
Vous y serez les bienvenus.

En attendant, tous les Amis du Vieux Ternand vous 
souhaitent une très bonne année.

Une partie de l’équipe du Kifékoi de printemps.

Gym Santé
Gymsanté propose des cours d’aquagym dans une 
ambiance conviviale à base de «renforcements mus-
culaires», «abdos/gainages» plus ou moins intenses 
en fonction du niveau de chacun. C’est un bon moyen 
de se détendre, de s’entretenir et de prendre soin de 
son corps.
Notre assemblée générale s’est tenue le 22 septembre 
2023. Le compte rendu de l’année fait état d’un 
bilan satisfaisant. En effet la trésorerie et les effectifs 
progressent toujours. C’est pourquoi, cette année 
encore, nous avons décidé de ne pas augmenter les 
cotisations de nos adhérents. A remarquer 96 inscrits 

en 2022/2023, 99 en septembre et déjà 105 inscrits en 
novembre. La saison 2023/2024 s’annonce très favo-
rablement. Tous les cours sont complets mais nous 
pouvons ouvrir de nouveaux cours avec un minimum 
de 8 personnes.
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser 
au centre Vitalhia, 71 impasse de la mairie à Ternand 
ou vous rendre sur notre site en tapant «aquagym 
Ternand» sur le moteur de recherche Google. Enfin, 
vous pouvez aussi directement nous contacter par 
mail à l’adresse gymsante.ternand@gmail.com ou 
par téléphone au 06 71 71 13 61.
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Chers Ternandaises et Ternandais,
Nous revenons vers vous en cette fin d’année 2023 
pour un petit bilan de la saison en cours.

Remerciements
Tout d’abord, nous tenons à vous remercier de votre 
présence au banquet de chasse et à notre journée 
« boudins » qui se sont déroulés dans une ambiance 
des plus conviviale !

La sécurité, toujours au cœur de notre passion...
Avant de commencer notre saison de chasse, nous 
avons procédé à la mise en place de plusieurs mira-
dors, afin de respecter au maximum la sécurité des 
chasseurs et de tous les usagers de la nature ; sans 
oublier les consignes de sécurité, répétées avant 
chaque début de battue.

Suivi des populations, le lièvre...
Au mois de février 2023, des comptages de lièvres 
ont été réalisés sur 3 nuits et 3 communes (Létra, 
Ternand et St Vérand) afin de suivre au plus près 
l’évolution de cette espèce. Il en est ressorti un bilan 
positif quant à la population de lièvres sur les terri-
toires. Malheureusement, lors de ce comptage, nous 
avons constaté, encore une fois, la présence d’ani-
maux errants, toujours aussi néfaste à notre biotope.

Parlons chevreuil et sanglier...
Si la population des sangliers se porte bien, on ne 
peut pas en dire autant du chevreuil qui subit d’ores 
et déjà la prédation du lynx, de plus en plus présent 
sur notre territoire. Ce dernier a été observé à plu-

sieurs reprises, laissant derrière lui plusieurs car-
casses de chevreuils, recensées par la fédération de 
chasse du Rhône ; sans oublier les passages de plus 
en plus fréquents du loup…
Du fait de ces prédateurs, nous gardons un œil at-
tentif sur la gestion des populations de grands et 
petits gibiers.

Banquet
Comme chaque année, le traditionnel banquet de 
la société de chasse aura lieu le premier samedi de 
février, soit le 3 février 2024. À cette occasion, les pro-
priétaires, chasseurs et habitants de la commune se 
retrouvent dans une ambiance chaleureuse.

La société de chasse vous souhaite une bonne et 
heureuse année 2024. Prenez soin de vous.

Amicale des chasseurs de Ternand 

L’association des Voisinées accueille des ternandais 
mais aussi des habitants des villages environnants 
qui aiment le contact et souhaitent se divertir.
Les joueurs se retrouvent deux fois par semaine à la 
salle des associations de la mairie : les lundis de 14h30 
à 17h30 du 1er avril au 31 octobre et de 14h à 17h du 
1er novembre au 31 mars, ainsi que les mercredis de 
20h à 23h. Ils viennent pour jouer mais aussi pour se 
détendre et passer un agréable moment. Il y règne 
une ambiance décontractée et conviviale, ce qui 
contribue à l’essor du groupe.
Les marcheurs (entre 10 et 25 à chaque balade) se 
retrouvent pour randonner 3 à 4 fois par mois, soit 
le lundi, soit le vendredi, et parcourir 10 à 12 km sur 
la demi-journée ou 15 à 20 km sur la journée entière.

Il est sim-
p l e m e n t 
demandé 
à chacun 
une attes-
tation sur 
l ’honneur 
a f i n  d e 
d é g a g e r 
l ’associa-

tion de toute 
responsabilité 
en cas de pro-
blème. 
L’assemblée 
générale f in 
janvier et une 
sortie en car 
d é b u t  j u i n 
permettent à 
tous (joueurs et marcheurs) de se retrouver.
Pour 2024, l’AG suivie du repas se tiendra le jeudi 25 
janvier au « Cep Vert » à Létra. Le jeudi 6 juin 2024, les 
autocars de la vallée d’Azergues nous emmèneront 
à Cerdon pour la visite de la cuivrerie suivie du repas 
au restaurant « Le Panoramique ». Une dégustation 
des vins locaux, dans un caveau, est prévue au retour.
Envie de voir du monde et de partager de bons mo-
ments ? N’hésitez pas à rejoindre notre association 
dont les mots-clés demeurent : Bonne Humeur et 
Convivialité. 
Le bureau est composé de Jean-Pierre DANGUIN 
(Président 06 82 38 36 90), Georges PONCET (trésorier 
06 75 73 92 36) et Yvette MOISSONNIER (secrétaire 
06 85 67 41 21).      

Les Voisinées

Sanglier mâle de 131kg prélevé au mont Chatard
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Nouveau  dans la commune :  la Chorale Happy 
Chœur 
En manque de sa chorale parisienne, Laurence, 
notre présidente, a tout mis en œuvre cet été pour 
nous présenter son projet dès septembre : une cho-
rale Gospel et Variétés françaises !
Quelle n’a pas été sa surprise quand fin septembre, 
le «  Joyeux Chœur  » comptait déjà une trentaine 
de participants. Hommes (un peu), femmes, jeunes 
et «  gens d’expérience  » sont venus s’essayer au 
chant. Certains, ont promis qu’ils reviendraient et 
les autres se sont pris au jeu et attendent le mer-
credi soir avec impatience. Débutants ou chanteurs 
aguerris, la plupart ne savent pas lire la musique, ne 
chantent que sous leur douche mais tous ces cho-
ristes sont motivés par l’envie de se faire plaisir, de 
lâcher prise tout en évoluant dans un cadre très pro-
fessionnel.
Le défi à relever : organiser un concert en décembre. 
Alors ils se sont mis à travailler d’arrache-pied, en-
cadrés par une cheffe de chœur professionnelle et 
expérimentée  : Ando. Ne vous fiez pas à son sou-
rire : elle est intransigeante quand il s’agit du chant. 
Echauffement physique, exercices pour améliorer le 
souffle puis échauffement vocal et c’est parti pour 
1h30/2h voire 3h avant le concert.

Les progrès sont notables et l’enthousiasme des 48 
choristes a permis d’accueillir  plus de 220 partici-
pants au concert du 16 décembre. Des débuts pro-
metteurs pour cette jeune chorale ! 
Cette belle réussite n’aurait pas été possible sans le 
concours de la municipalité de Ternand notamment 
pour le prêt gracieux de la salle d’animation le mercre-
di et le jour du concert. Que le conseil municipal soit ici 
sincèrement remercié de son soutien à l’association.

N’hésitez pas à prendre le chant en marche ! Reprise 
des répétitions le 10 janvier à 19h.

Contact : Laurence BERNARD 06 30 80 55 12
happychoeurchorale@gmail.com

La MARPA (Maison d’Accueil et Résidence Pour l’Au-
tonomie) les 3 ruisseaux a ouvert ses portes il y a 
maintenant un peu plus d’un an en accueillant les 
deux premiers résidents le 19 Septembre 2022. 
Le Conseil d’Administration de l’association gestion-
naire est composé de 2 membres de chaque C.C.A.S. 
(Centre Communal d’Action Sociale) des 10 com-
munes porteuses du projet.
A ce jour, elle compte 21 résidents sur les 23 loge-
ments disponibles. 
Chaque résident dispose d’un logement type studio 
d’environ 32 m2 avec une terrasse de 10m2. Cette ré-
sidence non médicalisée nécessite un degré d’au-
tonomie minimum pour y être admis. Les résidents 
peuvent bénéficier comme à la maison d’interven-
tions d’aide à domicile ou de service infirmier à do-
micile. L’objectif étant de proposer un lieu d’accueil 
collectif sécurisant pour des personnes de plus de 
60 ans tout en maintenant l’autonomie de chacun 
le plus longtemps possible. Le loyer de 1180€ par 

mois comprend le 
loyer, les charges 
d’eau et de chauf-
fage, les activités 
proposées sur les 
après-midi, 30 
mn de ménage 
par semaine et 
le dispositif de 
téléalarme. Des 
aides financières 

sont possibles telles 
que l’APL mais aus-
si l’aide sociale du 
Département. Il 
est possible égale-
ment de prendre 
les prestations sup-
plémentaires de 
restauration et de 
buanderie au sein 
de l’établissement 
même si les loge-
ments sont équipés 
d’une kitchenette.  
La proximité avec le 
centre du village de Ternand (300 mètres) et le ré-
cent cheminement piéton réalisé par la commune 
facilitent l’intégration au sein de la commune et l’ex-
position du bâtiment offre une vue imprenable sur 
le village médiéval.
N’hésitez pas à venir franchir le pas de la porte, 
l’équipe actuelle composée de quatre personnes (le 
Directeur Thomas DUPERRIER, Isabelle, Mirte et My-
riam) se fera une joie de vous faire visiter en particu-
lier le samedi entre 14 h et 17 h.

Contact : contact@marpales3ruisseaux.fr
Tél. 04 78 21 83 95

Le Bureau de l’Association les 3 Ruisseaux

Happy Choeur

MARPA Les 3 ruisseaux
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Pratiquer le Tai Chi Chuan c’est chercher un état 
d’harmonie entre le corps et l’esprit d’une façon dé-
licate,  souple et équilibrée par le biais de différents 
mouvements et de respirations. 
Les bénéfices sont très nombreux pour notre santé, 
notre équilibre mental et physique. 
Rejoignez-nous les mercredis matin de 10h à 11h30 à 
la salle d’animation de Ternand dans une ambiance 
simple et bienveillante. 

Le samedi 3 juin, nous avons organisé la fête des voi-
sins aux Combes (avec les voisins de l’Aricot). Nous 
avons profité du beau temps dans le jardin de Joëlle 
et Thierry Gros. Chacun a préparé un pique-nique 
et nous avons pu déguster et partager nos prépara-
tions dans la joie et la bonne humeur.   Nous avons 
passé une excellente journée à l’ombre de leur ma-
gnifique tilleul. 

Le 25 juin dernier, une trentaine de convives avaient 
répondu présents à l’invitation des organisateurs. 
Cette journée a été une totale réussite  (même si 
nous n’étions pas au complet) avec à la clef la chaleur 
et une ambiance conviviale ! Ce jour-là, l’équipe de 
l’ECT partageait le même lieu de résidence au stade. 
Nous avons pu ainsi partager le verre de l’amitié à 
midi et finir l’après-midi ensemble par un concours 
de pétanque : nous ne dirons pas qui est sorti vain-
queur de ces duels acharnés !

Tai Chi Chuan

Voisins des Combes

Voisins de la Potte
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Après une première année de yoga sur la commune 
de Ternand, c’est avec une grande joie que nous 
avons retrouvé nos anciens pratiquants pour cette 
nouvelle saison 2023/2024.
Nous avons pu accueillir également de nouveaux 
adhérents grâce au cours supplémentaire qui est 
proposé tous les jeudis à 18h30 à la salle d’animation. 
Les deux séances du mardi sont également mainte-
nues à la salle des associations.
L’association propose aussi des séances sur la com-
mune de Civrieux d’Azergues avec deux séances 
destinées aux enfants le mercredi après-midi.
Toutes les semaines, Maryline propose une pratique 
où chaque élève peut progresser à son rythme avec 
des postures et des techniques au plus près de ses 
besoins. Grâce à des enchaînements de postures 
progressives, une attention portée au souffle, aux 
mouvements et à la connexion à soi.
S’accorder ce petit moment de pause dans notre 
quotidien, c’est l’assurance de repartir de la séance 
avec une grande détente physique et mentale !
C’est désormais une vingtaine de ternandais yogi 

qui nous rejoignent de façon hebdomadaire. Si vous 
souhaitez expérimenter ce moment de bien-être 
intérieur, n’hésitez pas à nous contacter pour venir 
faire un cours d’essai.
Les inscriptions sont encore possibles sur le cours 
du jeudi par mail (humayoga7@gmail.com) ou télé-
phone au 07 70 66 48 71.

Le club KSO Self-défense Section Ternand effectue 
une très belle reprise de saison ! Notre présence lors 
du premier forum des associations de Ternand a 
permis au club de se mettre en avant en tant qu’ac-
tivité sportive dans la vallée. Le club compte à ce jour 
une trentaine d’adultes (à partir de 14 ans) qui se re-
trouvent tous les lundis pour le self défense et un 
jeudi sur deux pour la boxe pied-poing. Le self-dé-
fense permet d’apprendre différentes techniques 
pour faire face aux agressions, à gérer le stress, la 
fatigue et l’environnement, c’est un ensemble de 
compétences essentielles pour assurer sa sécurité 
dans des situations dangereuses. La nouvelle section 
de boxe pied-poing du jeudi (ouverture cette sai-
son) a permis de fédérer un groupe désirant décou-
vrir la discipline, ou simplement reprendre la boxe ! 
Le kickboxing est un sport de combat dynamique 
qui mélange les techniques de coups de poing, de 
pieds et de genoux.  Il permet le développement 

de la puissance 
et de l’explosivité, 
améliore la condi-
tion physique, la 
gestion du stress 
et la confiance en 
soi. A noter que 
ces deux disci-
plines sont mixtes 
et que les femmes 
tiennent parfai-
tement tête aux 
hommes  !!  Il faut 
également comp-
ter sur la vingtaine 
d’enfants/ ados (de 
5 ans à 13 ans) qui 
alternent entre les 
mercredis et les 
samedis (planning défini en début de trimestre). Ils 
découvrent les deux disciplines via la proprioception, 
les déplacements et les esquives. Ils développent 
leurs aptitudes physiques et découvrent l’opposition 
(sans contact pour les enfants et en contact léger 
pour les ados) par le biais de jeux et exercices, et de 
beaucoup de répétitions techniques ! La convivialité 
et l’esprit familial sont mis en avant lors des repas 
et petits moments festifs organisés durant la sai-
son. Il faut également compter sur un petit groupe 
essentiellement féminin qui se retrouve quelques 
dimanches par mois pour du renforcement muscu-
laire et du cardio-boxe (boxe chorégraphiée en mu-
sique sans aucun contact), le planning et les inscrip-
tions étant mis en place via un lien internet dédié.

Huma Yoga

KSO Self Défense / Boxe



24 Ternand’ ses chemins et ses croix

Saurez-vous numéroter les 7 croix sur la carte ?

1
2

3

4
5

6

7

Vous avez un doute ? Il ne vous reste plus qu’à suivre les sentiers...
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3 circuits pour découvrir nos croix...

Circuit 1 :
Distance : 5 km 
Dénivelé : +195 m
À voir : 3 croix

Circuit 2 :
Distance : 6.6 km 
Dénivelé : + 330 m
À voir : 4 croix

Circuit 3 :
Distance : 12.5 km
Dénivelé : + 516 m
À voir : 7 croix
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L’ADMR  des Coteaux d’Azergues : La liberté de 
rester chez soi !

Les personnes vieillissantes souhaitent rester le plus 
longtemps possible à domicile. En complément 
de l’entretien du cadre de vie, nous intervenons de 
plus en plus en aide à la personne : aide au lever, au 
coucher, à l’habillage, à la toilette, à la préparation et 
prise des repas, aux courses et déplacements. Pour 
renforcer notre équipe et pouvoir répondre favorable-
ment aux nombreuses demandes, nous souhaitons 
embaucher de nouveaux salariés. 

Vous recherchez un métier de sens, avec ou sans 
expérience (formation assurée en interne), proche 
de chez vous, à temps plein ou à temps partiel….vous 
avez envie d’être utile…. 
Rejoignez-nous !

ADMR des Coteaux d’Azergues
2 montée du Prieuré – St Laurent d’Oingt
69620 VAL d’OINGT 
Tél. 04 74 71 97 22 - admr.azergues@fede69.admr.org

Le mot du Président de la Communauté de Communes
Madame, Monsieur,

Habiter une des 32 com-
munes de notre communau-
té de communes Beaujolais 
Pierres Dorées (CCBPD) doit 
être source de bien vivre. 
Tout comme y travailler, ou 
simplement venir s’y prome-
ner ou se détendre doit être 
une source de bien-être. 

Depuis 10 ans déjà, la 
CCBPD est au service des 
communes et à leur côté, 
soucieuse de répondre aux 
déf is du quotidien et aux 
enjeux des lendemains.

Son rôle est d’offrir de nombreux services mutualisés 
(crèches, centres de loisirs, gestion des déchets, voiries, 
piscine et gymnases…), d’impulser des grandes actions 
au bénéfice de tous (cohérence de l’aménagement du 
territoire, grands projets structurants, transition énergé-
tique, gestion des rivières, biodiversité, mobilité douce, 
développement économique, soutien à l’agriculture, aide 
au commerce de proximité, tourisme…), de permettre ou 
d’optimiser par la mutualisation des initiatives sociales 
ou culturelles, ou encore de soutenir nos villages en tra-
vaillant collectivement des problématiques communes.

Pour réussir tout cela, c’est ensemble, solidaires et volon-
taires, que vos élus sont à l’écoute de leur territoire et de 
ses habitants. 

Bien sûr, 2024 qui s’ouvre à nous sera une année encore 
complexe, financièrement, socialement, opérationnelle-
ment… nous savons que les attentes sont nombreuses, 
parfois contradictoires d’ailleurs, et les moyens insuffi-
sants. 

Pourtant, j’ai confiance en la capacité et le professionna-
lisme de nos agents, et en l’engagement sans faille des 
élus à réussir à vous apporter le maximum. 

Je vous souhaite à chacun santé, à tous des satisfactions 
et des joies à partager en famille, dans les associations, 
entre voisins. Et j’espère qu’unis, nous saurons entourer 
et soulager ceux qui seront confrontés à des peines ou 
des accidents de la vie.

Bonne année 2024

Daniel POMERET
Président de la communauté de communes

Beaujolais Pierres Dorées.
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La médiathèque est ouverte à tous les habitants de 
Saint-Vérand et à ceux des communes environnantes. 
Elle est partie prenante de la politique culturelle de la 
commune, dont l’action s‘inscrit dans le plan national 
pour la lecture, relayé par le plan départemental.
Une équipe de 8 bénévoles assurent le fonctionne-
ment et l’accueil de la médiathèque. Cette année, 
Martine Vailly a cédé sa place de Présidente à Yasmi-
na : un grand merci à elle pour son implication dans 
l’association.

L’accès ainsi que la consultation sur place des docu-
ments sont libres et gratuits pour tous.
L’abonnement familial annuel est fixé à 18€. Vous 
pouvez choisir parmi près de 10 000 documents 
complétés par le catalogue de la Bibliothèque Dé-
partementale de Prêt. 

Sur nos rayons, vous trouverez un large choix de 
romans, de romans policiers, de romans d’antici-
pation, de bandes dessinées, de documentaires, 
d’albums et de revues mensuelles. Des livres en gros 
caractères sont aussi disponibles sans oublier des CD 
et des DVD qui viennent compléter le choix aussi bien 
dans les rayons adultes, jeunesse et ados.

Au fil de l’année sont organisées diverses manifesta-
tions, expositions, spectacles, lectures, ateliers…

Nous vous accueillons le lundi de 16h00 à 17h30 (sauf 
périodes de vacances scolaires), le mercredi et samedi 
de 9h30 à 11h30.
Alors n’hésitez pas à venir découvrir la médiathèque 
de St Vérand pour passer un moment d’échange ou 
simplement demander des conseils.

La médiathèque municipale de Saint Vérand

Les sections locales des Conjoints Survivants sont 
le lien indispensable entre la Fédération Nationale 
des Associations de Conjoints Survivants et parents 
d’orphelins (FAVEC créée en 1949) et les familles 
endeuillées. De ce fait, elles peuvent accueillir des ad-
hérents veufs, des veuves et des parents d’orphelins.
La Section du VAL D’OINGT regroupe 18 communes 
et accueille plusieurs adhérentes du Secteur de la 
Haute Azergues.  Ses responsables ont un rôle d’ac-
cueil, d’écoute, d’information et la Section locale avec 
l’aide de ses adhérentes aide à rompre la solitude 
dont les veuves et veufs souffrent. Plus nous serons 
nombreux, plus nous aurons de force pour faire 
respecter nos droits. Nos activités pour l’année 2023 :
Réunion annuelle le 25 mars 2023 à la salle du Conseil 
- Mairie du Bois d’Oingt
Cette année, l’Assemblée Générale Départementale 
de la Favec a été organisée le 16 mai 2023 par la sec-
tion du Bois d’Oingt à la Ferme des Granges à LEGNY 
en présence de 55 personnes. Les Sections d’Anse, 
d’Amplepuis, l’Arbresle, Lyon, et le Bois d’Oingt étaient 
représentées. Un repas convivial a clôturé la journée.
A la demande d’une majorité d’adhérentes, qui ne 
peuvent plus faire de voyage, un repas a été organisé 
le 30 juin 2023 au Clos des Plaines en présence de 25 
personnes. 
Un voyage d’une journée en commun avec les clubs 
Restons Jeunes de Létra et Amitiés d’abord de Cha-

melet a eu lieu le 11 juillet 2023 dans la Drôme (45 
personnes présentes dont 4 de notre association).
Repas de l’amitié le 7 octobre 2023  au restaurant le 
Cep Vert à Létra : 25 personnes y participaient, offre 
de plantes à la seule conscrite de l’année, présenta-
tion d’une nouvelle adhérente Danielle Matray.

En cas de besoin,  vous pouvez contacter les per-
sonnes suivantes :
Responsable : Martine BAPTISTA - Chamelet 
04.74.71.35.02 - Trésorière : Marguerite VALLET - Saint 
Verand 04.74.71.63.19 - Secretaire : Monique DEL-
HOMME - Grandris 04.74.60.12.18.

Association conjoints survivants section Bois d’Oingt
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Déchèterie

Trier ses déchets

 HORAIRES SAINT-LAURENT D'OINGT : 04 74 71 13 02
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin Fermée 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h

Après-midi 14h - 17h Fermée Fermée Fermée 14h - 18h 14h - 18h

 HORAIRES THEIZÉ : 04 74 71 67 65
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin Fermée Fermée 9h - 12h Fermée 9h - 12h 9h - 12h

Après-midi Fermée 14h - 17h 14h - 17h 14h - 17h 14h - 18h 14h - 18h

Les déchèteries sont réservées aux habitants de la Communauté de Communes. Les cartes de déchèterie 
(nominatives) sont à retirer à la mairie de Ternand (valables pour les 2 déchèteries). 
- Elle doit être présentée aux agents à l’entrée - aucune dérogation ne sera accordée.
- Les agents ne font en cela qu’appliquer le règlement des déchèteries, et ont droit, dans l’exercice de ces 
fonctions, à un respect total de la part des usagers.

 FONCTIONNEMENT DANS LES DÉCHÈTERIES

Même tarif pour les accès dans les déchèteries de la communauté de communes : 50 € à partir des utilitaires 
et pour les remorques de + 500 kg. 20 € pour le renouvellement des cartes de déchèteries. 10 € la tonne pour 
les apports de gravats au CET3 de Theizé.

 ORDURES MÉNAGÈRES

Poubelles ordures ménagères : Tous les vendredis.

Poubelles à couvercle jaune : le vendredi semaine impaire
Depuis le  1er 
février 2022, le tri 
est plus simple. 
De nouveaux 
emballages légers 
sont acceptés dans 
votre bac jaune : 
films plastique, 
pots et barquettes, 
tubes, tous les 
petits emballages 
métaliques...

Vous sortez vos 
conteneurs le jeudi 
soir et vous les 

rentrez dans la journée du vendredi, ils ne doivent 
en aucun cas rester en dehors de votre domicile ou 
de votre propriété. Les sacs en plastique « en vrac » 

ne sont plus collectés : merci de vous munir d’un bac 
ou de porter vos sacs dans les bacs collectifs (il y en a 
près des colonnes de tri au vieux Bourg, aux Planches 
ou au fond de la route du hameau des Chermettes). 
La zone de tri doit rester propre pour le bien-être de 
tous. N’attendez pas que la mairie vous en fasse la 
remarque !

 COLONNES DE TRI 

Les colonnes de tri sont réservées aux journaux et aux 
verres. Elles se situent sur le parking de la salle d'ani-
mation ou sur le parking à l’entrée du Vieux Bourg. 
Conteneur verre : bouteilles, pots en verre sans leurs 
couvercles.
Conteneur papier : journaux, magazines, prospectus.

Rien ne doit être déposé à côté des containers. Bien 
trier ses déchets, c’est diminuer le volume des ordures 
ménagères et le prix payé par la Communauté de Com-
munes pour le ramassage. Ce prix est répercuté sur la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) 
que chacun paie chaque année sur sa feuille d’impôts.

INSTRUMENTS D’ECRITURE :
Collecte à l’école des instruments 
d’écriture usagés : stylos bille, 
feutres, surligneurs, marqueurs, 
porte-mines, correcteurs, stylos 
plume, cartouche.
+ d’infos sur www.terracycle.com

BOUCHONS :
Collecte des bouchons en mairie.

VÊTEMENTS :
L’association HUMANA met en 
place un conteneur sur le parking 
de la salle d'animation pour col-
lecter des vêtements usagés ou 
chaussures (à mettre dans des sacs 
fermés).

 DOIVENT IMPERATIVEMENT 
ÊTRE PORTÉS EN DECHETERIE :

- Pneus VL
- Cartons
- Huiles
- Textile 
- Gravats / Végétaux
- Encombrants 
- Peintures
- Bois / Ferraille
- Batteries / Piles / Ampoules
- Electroménager

 

  

Finies les confusions, cette simplification des consignes va permettre une réduction des 
ordures ménagères. Chacun de nous a un rôle à jouer, cela permet de préserver les ressources 
naturelles, faire des économies d’énergie, éviter des émissions de CO2… Que du positif !   

Petit rappel : on n’imbrique pas les emballages lorsqu’on les trie, on les vide et on les jette en 
vrac !  

Lancement des extensions de consignes de tri  

En attendant le 1er février 2022, les consignes de tri restent inchangées :  

BAC JAUNE BAC VERT BAC GRIS 
Bouteilles et flacons en 
plastique, cartonnette, 
emballages en métal 

Pots, bocaux et 
bouteilles en verre 

Ordures ménagères  Papier (journaux, 
magazines, enveloppes, 

etc.) 

BAC BLEU 

A partir du 1er février 2022, les consignes de tri évoluent ! 
Place à la simplicité du geste, désormais tous les emballages 

vont dans le bac jaune. Que ce soient les emballages en 
plastique, en cartonnette ou en métal, y compris les petits 

emballages métalliques (capsules, plaquettes de 
médicaments vides, couvercles, capsules de café, papier 

aluminium, etc.), il n’y a pas d’exception, si  
c’est un emballage (hors verre), je jette dans le bac jaune. 

 En revanche, les objets en plastique vont dans la poubelle 
grise… ou à la déchetterie selon leur taille ! De même, les 

cartons marrons gênent les centres de tri si jetés dans le bac 
jaune, il faut donc les emmener à la déchèterie. 



Espace de Vie Sociale des Pierres Dorées

Trier ses biodéchets

L’Espace de Vie Sociale des Pierres Dorées, initié par 
la Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées (C.C.B.P.D.) et porté par le Centre Social et 
Culturel CAP Générations, vient à votre rencontre.
Besoin d’un accompagnement pour un projet 
personnel (emploi, formation, logement, loisirs...) ?
Envie de sortir de chez vous, d’échanger, de 
rencontrer d’autres personnes, (échanges sur des 
thématiques : parentalité... ou simplement boire 
un café) ?
Vous rencontrez des difficultés d’accès aux droits, 
au numérique, aux loisirs...
Accueil libre : des permanences régulières seront 
animées dans toutes les communes de la C.C.B.P.D.
Pour connaître les jours des permanences sur votre 
commune ainsi que les points d’accueil fixe mis 
en place sur le territoire, veuillez contacter votre 
mairie, votre interlocuteur EVS ou les sites internet 
de CAP Générations et de la C.C.B.P.D.
Votre interlocuteur EVS : 06 77 58 80 75 - 04 72 54 48 
76 - evs.pierresdorees@capgenerations.org

PERMANENCE A TERNAND SALLE DES ASSOCIATIONS
TOUS LES LUNDIS DE 9H00 à 12H00

Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit euro-
péen et à la loi anti-gaspillage de 2020, celle-ci impose 
aux collectivités territoriales de proposer des solutions 
de tri des biodéchets. 

Sur le territoire de la communauté de communes Beau-
jolais Pierres Dorées, les élus ont décidé d’offrir, dans un 
premier temps, à chaque ménage résidant en pavillon, 
un composteur.
A compter du 15 janvier et jusqu’au 29 février, vous pour-
rez pré-commander votre composteur via un formulaire 
en ligne sur le site de la Communauté de communes.  
La distribution se fera dans le courant de l’année. 
Pour les personnes éloignées du numérique, celles-ci 
pourront remplir un formulaire papier qui sera pro-
chainement distribué dans les boîtes aux lettres ou se 
rapprocher de leur commune afin de se faire enregistrer. 
Tous devront fournir un justificatif de domicile.
Dans un second temps, la distribution des composteurs 
sera organisée progressivement sur l’ensemble du 
territoire, commune par commune, ce qui implique un 
étalement de cette dotation au public et du coup, de 
faire preuve d’un peu de patience… tout le monde sera 
servi !
Pour les habitats collectifs, la collectivité prévoit de 
mettre à leur disposition des sites de compostage par-
tagé avec un déploiement courant 2025.
Pourquoi trier ?
À ce jour, les biodéchets représentent encore un tiers 
des déchets non triés des Français. Pourtant, les trier 
présente de nombreux bénéfices :
Réduire la quantité de déchets dans mes poubelles et 
donc ceux traités par la collectivité de 30%.

Éviter l’incinération de mes biodéchets composés à 80% 
d’eau.
Assurer un retour au sol de la matière organique au plus 
près du point d’utilisation.
Nourrir mon jardin ou mes jardinières avec le compost 
produit.
Économiser sur l’achat de terreau.
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Jeunes
 RECENSEMENT MILITAIRE

Tous les Français, hommes et femmes, sont tenus de se faire recenser entre la date à laquelle ils atteignent 
l’âge de 16 ans et le dernier jour du 3èmemois qui suit celui de l'anniversaire. Toutefois, ils ont la possibilité 
d’effectuer cette démarche au cours de l’année où ils atteignent l’âge de 16 ans.
Le demandant ou son représentant légal doit se munir des pièces suivantes et doit se présenter à la mairie 
avec :
– carte nationale d’identité,
– livret de famille,
– éventuellement copie du document justifiant de la nationalité Française.
Ce recensement est obligatoire et l’attestation de recensement est demandée pour l’inscription aux 
concours, examens, conduite accompagnée…

Accueil
 ATTESTATION D’ACCUEIL

Pour un étranger venant plus de 15 jours sur le territoire français dans une famille : remplir en mairie une autorisation 
« d’hébergement » en apportant un timbre fiscal de 30 € par étranger accueilli (attention le timbre fiscal est spécial  
« attestation d’accueil »).

Mise en place de la Saisine par Voie Electronique (SVE)
Depuis le 1er janvier 2022, nous sommes en mesure 
de recevoir et d’instruire par voie dématérialisée les 
demandes de permis de construire, déclarations 
préalables et certificats d’urbanisme : c’est la déma-
térialisation de l’application du droit des sols (Demat 
ADS).
Pour ce faire, vous devez suivre ce lien (https://sve.
sirap.fr/#/069245/) pour accéder à la plateforme 
sécurisée de saisine par voie électronique (SVE) et 
faire votre demande dématérialisée.
- Lors de votre connexion vous devez créer votre 
compte et vous laissez guider.
- Ce service est gratuit.
Dorénavant nous vous incitons à déposer vos dossiers 
via cette plateforme sécurisée. Cependant, nous 
sommes une commune de moins de 3 500 habitants, 
le dépôt en version papier sera toujours possible dans 
un premier temps. Les dossiers transmis par mail ne 
sont pas recevables.

Prérequis techniques : 
L’utilisation du service requiert une connexion et un 
navigateur internet. Afin de garantir un bon fonction-
nement du formulaire SVE, il est conseillé d’utiliser les 
versions les plus récentes des navigateurs suivants :
Chrome, Firefox, Safari.

Remplissage du formulaire : 
L’usager remplit en ligne le formulaire et valide 
celui-ci en y joignant les pièces nécessaires au trai-

tement de sa demande dans la limite de 4 mo par 
pièce déposée. Les formats acceptés sont pdf, jpg ou 
jpeg éventuellement compressés en format zip sans 
mot de passe.
Validation du formulaire : 
La validation du formulaire par l’usager vaut consen-
tement de celui-ci. Aucune autre demande papier 
ne pourra être faite en parallèle de cette demande 
et pour le même projet (sauf si annulation de la 
demande SVE au préalable).

Accusé d’enregistrement électronique automatique 
appelé ’AEE’ : 
Après envoi du formulaire, un accusé d’enregistre-
ment de la demande est envoyé à l’adresse électro-
nique indiquée dans un délai d’un  jour ouvré. Si aucun 
accusé d’enregistrement n’est transmis à l’issue de 
ce délai, l’usager devra refaire sa demande. L’usager 
doit vérifier la validité et le bon fonctionnement de 
son adresse électronique avant de reformuler sa 
demande.

Accusé de réception appelé ’ARE’ : 
L’usager reçoit à l’adresse électronique indiquée, 
dans les 10 jours à compter de la réception de la 
demande par le service instructeur compétent, un 
accusé de réception. 
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Bruit et nuisances sonores
Arrêté Préfectoral N° 2015-200 DU 27 JUILLET 2015 
Extrait relatif aux propriétés privées

Article 12 : Les propriétaires d’animaux et ceux qui en 
ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à préserver la tranquillité du voisinage, ceci 
de jour comme de nuit.

Article 13 : Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépen-
dances et de leurs abords doivent prendre toutes 
précautions pour que le voisinage ne soit pas troublé 
par les bruits émanant de leurs activités ou des appa-
reils, machines et instruments qu’ils utilisent ou des 
travaux qu’ils effectuent.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
de façon occasionnelle par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une 
gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ou des vibrations émises, notamment les 
tondeuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, 
scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30,
- les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Article 14 : Les particuliers, propriétaires ou utilisateurs 
de piscines, sont tenus de prendre toutes mesures 
af in que les installations techniques ainsi que le 
comportement des utilisateurs ne soient pas source 
de nuisance pour les riverains.

Article 15 : Les éléments et équipements des bâtiments 
doivent être maintenus en bon état, de manière à ce 
qu’aucune diminution anormale des performances 
acoustiques n’apparaisse dans le temps. Le même 
objectif doit être assigné à leur remplacement.
Les travaux ou aménagements, quels qu’ils soient, 
effectués dans les bâtiments, ne doivent pas avoir 
pour effet de diminuer sensiblement les caractéris-
tiques initiales d’isolement acoustique des parois ou 
éléments constitutifs de l’immeuble ou du bâtiment.
Les installations de ventilation, de chauffage et de 
climatisation, individuelles ou collectives, ne doivent 
pas être source de gêne pour le voisinage.
Toutes précautions doivent être prises pour limiter le 
bruit lors de l’installation de nouveaux équipements 
individuels ou collectifs dans les bâtiments.

Plan de Sauvegarde

Document d’information sur
les risques majeurs (DICRIM)
Ce document d'information sur les risques majeurs 
a été réalisé afin de vous informer sur les risques 
majeurs auxquels nous pourrions être confrontés 
à Ternand : inondations et transport de matières 
dangereuses. Ce document contient le Plan de 
Sauvegarde, et traite les phénomènes climatiques 
les plus redoutés. En prenant connaissance des me-
sures de prévention et de protection à prendre en cas 

d’événements majeurs, vous pouvez, par conséquent, 
réduire votre vulnérabilité.

Nous vous conseillons de le consulter au moins une 
fois car ce document fournit des informations à la 
fois générales et techniques sur les risques majeurs 
(inondations, tempêtes, accidents routiers,..) affectant 
votre commune. 

 LES OBJECTIFS DU PLAN 
COMMUNAL DE SAUVEGARDE
L'ensemble des dispositifs que le maire mettra en 
place en cas de risque majeur (événement accidentel 
grave et dont l’ampleur met en danger la population 
et qui peut s’étendre à d’autres personnes et à d’autres 
lieux) y sont clairement précisés. Les procédures de 
protection sont le fruit d'une étude de tous les risques 
graves possibles de la commune. Les autorités ont 
donc la responsabilité et l’obligation de mettre en 
place un plan de secours. Il intègre la coordination de 
tous les acteurs des secours : moyens communaux, 
Police, Gendarmerie, Pompiers, Services Médicaux, 
etc. Il existe en plus des plans d’urgence spéciaux 

pour faire face à des risques ou situations particu-
liers, comme le Plan Rouge ou le Plan de secours 
Spécialisé.

Loi « de modernisation de la Sécurité Civile » du 13 
août 2004 – art. 13 : Le plan communal de sauvegarde 
regroupe l'ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l'information préventive 
et à la protection de la population. Il détermine, en 
fonction des risques connus, les mesures immédiates 
de sauvegarde et de protection des personnes, fixe 
l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte 
et des consignes de sécurité, recense les moyens 
disponibles et définit la mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement et de soutien de la population.

Ces documents sont entièrement consultables à la Mairie ou téléchargeables sur le site, www.ternand.fr, 
rubrique « Informations pratiques ».
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Depuis mars 2017 la mairie ne peut plus faire les cartes d’identité. Comme pour les passeports, 
il faut désormais s’adresser à des mairies spécialement équipées (Le Val d’Oingt, Anse...).

Identité

Véhicule

 CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ
(Valable 15 ans pour les majeurs et 10 ans pour les 
mineurs) Pour la première demande, la carte est 
gratuite. Faire une prédemande sur :
http://predemande-cni.ants.gouv.fr
Il faut se présenter personnellement à la mairie avec :
- 1 extrait d’acte de naissance avec filiation,
- 2 photographies de face de moins de 3 mois,
- 1 justificatif de domicile (facture EDF ou Téléphone, 
quittance de loyer, avis d’imposition) récent,
- Permis de conduire ou passeport,
- Jugement de divorce complet si l’enfant dont vous 
avez la garde est mineur, attestation du parent de-
mandeur précisant qu’il n’y a pas eu de changement 
concernant le jugement de divorce, si garde alternée 
facture de chaque parent,
- Pour les personnes mineures, toutes les pièces 
énumérées ci-dessus, plus carte d'identité du parent 
faisant la demande.

Pour un renouvellement :
- Ancienne carte,
- Justificatif de domicile,
- 2 photos,
- Si ancienne carte non présentée, 25 € en timbre 
fiscal.

 AUTORISATION DE SORTIE DU 
TERRITOIRE POUR LES MINEURS
Un mineur sortant du territoire français non accom-
pagné par des titulaires de l'autorité parentale doit 
présenter une autorisation de sortie du territoire. 
Cerfa n°15646*01 (disponible sur internet).

 PASSEPORT
(Valable 10 ans) Seules quelques mairies établissent 
les demandes de passeport. Se renseigner auprès 
de sa mairie pour les connaître (Chamelet, Le Val 
d’Oingt, Lamure…). + d’infos :
http://passeport.ants.gouv.fr

Attention, désormais les enfants doivent avoir leur 
passeport personnel (valable 5 ans pour les mineurs). 
Il faut fournir une demande, dûment complétée, faite 
sur un formulaire délivré par la mairie.

 CERTIFICAT DE NATIONALITÉ
Se présenter avec son livret de famille, ou celui de 
ses parents, au Greffe du Tribunal d’Instance de 
Villefranche, 350 boulevard Gambetta
www.service-public.fr

 EXTRAIT DE NAISSANCE, MARIAGE, DÉCÈS
S’adresser à la Mairie où l’acte a été enregistré. Pour 
les personnes nées à l’Étranger, en faire la demande 
auprès du : Ministère des Affaires Etrangères Service 
central de l’État Civil 44941 NANTES Cedex

 LES ACTES DE L’ÉTAT CIVIL
- Naissance  : La déclaration est obligatoire, adres-
sez-vous à la mairie du lieu de l’accouchement.

- Mariage  : Pour la constitution du dossier, adres-
sez-vous à la mairie du domicile ou de la résidence 
de l’un des futurs époux. Pour le contrat de mariage, 
il faut voir un notaire.

- P.A.C.S. (Pacte Civil de solidarité) : Pour conclure un 
P.A.C.S., adressez-vous à la mairie de votre lieu de 
résidence commune.

- Décès : Pour faire constater le décès, il faut contacter un 
médecin qui établira un certificat. Pour déclarer ce décès il 
faut aller à la mairie du lieu du décès avec le constat du mé-
decin ; ne pas oublier de demander des certificats de décès. 
Prendre contact avec un service de pompes funèbres 
pour organiser les obsèques. Informer les organismes de 
Sécurité Sociale et les caisses de retraite ou l’employeur, 
et les assurances personnelles du défunt (assurance vie), 
prévenir ses organismes bancaires. Pour les formalités de 
succession, adressez-vous à un notaire. Pour les formalités 
fiscales, adressez-vous à votre centre des impôts.

  DEMANDE DE CARTE GRISE, VENTE DE VÉHICULES
Les imprimés peuvent être pris sur Internet - la demande peut être faite 
auprès d’un professionnel de l’automobile ou par internet : 
http://immatriculation.ants.gouv.fr

  DEMANDE DE RENOUVELLEMENT OU DE DUPLICATA  
DE PERMIS DE CONDUIRE

Les imprimés peuvent être pris sur Internet : https://www.service-public.fr
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www.caue69.fr

Pour votre projet de construction, 
de restauration, de rénovation 

POINT CONSEIL ARCHITECTURE

PRENEZ LE CONSEIL GRATUIT 
D'UN ARCHITECTE
04 72 07 44 55
(sur rendez-vous uniquement)

Organisme 
à mission de service public 

d’assistance architecturale

Urbanisme
Vous souhaitez faire des travaux chez vous (rénova-
tion de toiture, changement de fenêtres, etc.) ? Des 
rénovations (refaire le crépi par exemple) ? Mettre un 
abri de jardin ? Avant tout dépôt de demande, venez 
vous renseigner à la mairie ! L’équipe municipale est 
engagée dans le respect du patrimoine local et des 
paysages afin que nous puissions nous développer 
tout en respectant ces deux points. C’est pourquoi 
nous souhaitons communiquer avec vous sur vos 
projets.
Plusieurs organismes ou documents peuvent vous 
aider dans l’établissement de votre projet : 
- Le PLU (Plan local d’urbanisme) : disponible en 
mairie ou sur le site internet, ce document fixe les 
règles générales d’aménagement du territoire dé-
coupé en zone urbaine, agricole et naturelle.
- Le CAUE Rhône métropole (Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et d’Environnement) : vous pouvez 
demander un rendez-vous GRATUIT avec un archi-
tecte conseil (dans notre cas il s’agit de Mme Saillard 
Valérie, présente à la mairie du Bois d’Oingt le 3ème 

jeudi de chaque mois). Celui-ci durera environ une 
demi-heure et même si l’architecte ne peut vous 
éditer des plans, il pourra cependant vous faire des 
croquis et vous orienter. Pensez à amener un dossier 
complet avec vous af in que cet entretien soit le 
plus efficace possible (un extrait de plan cadastral, 
des photos du terrain ou des bâtiments existants 
et bien sûr les croquis sommaires que vous aurez 
réalisés vous-même... Et si nécessaire : le certificat 

d’urbanisme, le règlement local d’urbanisme (PLU à 
se procurer en mairie), le règlement du lotissement...

- Les ABF du Rhône (Architecte des Bâtiments de 
France) : si vous habitez dans le périmètre d’un des 
deux bâtiments classés du village il vous faudra leur 
aval pour vos dossiers. Les consulter en amont pourra 
vous éviter la demande de pièces complémentaires 
ou un refus car vous aurez déjà pris en compte leurs 
demandes.
- La charte Paysagère : disponible en mairie, il s’agit 
d’un document qui vous permettra d’un coup d’œil 
de voir les couleurs et matériaux utilisés sur le secteur 
(couleur des crépis, des huisseries, des tuiles, etc.)

 DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES
Suivant les travaux que vous souhaitez faire il 
vous faudra déposer :

- Une déclaration préalable, s’il s’agit de travaux 
tels que : pose de vélux, pose de panneaux pho-
tovoltaïques, ouverture de fenêtre, construction 
de véranda ou terrasse, piscine, abri de jardin, 
garage dans la mesure où la surface créée ne 
dépasse pas 20 m², ou une extension de 40 m² 
dans une zone U, 

- Un permis de construire, lorsqu’il s’agit de 
l’édification d’un bâtiment neuf, d’agrandir un 
bâtiment existant et que la destination d’un bien 
change de nature (par exemple réhabilitation 
d’un bâtiment agricole pour le transformer en 
habitation). 

Les imprimés nécessaires sont disponibles au 
secrétariat de mairie ou par internet.

Vous pouvez déposer une version de votre 
projet (qui ne sera pas enregistré, juste un 
premier jet) auprès de Sylvie au secrétariat de 
mairie avec vos disponibilités et nous serons 
ravis d’en discuter avec vous lors d’une réunion.



34 Infos pratiques

MAISON MÉDICALE
300 rue des Grandes Planches

 MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Gabriela VIERU, 04 72 32 04 68

 CABINET INFIRMIER
Marine BERGER-SALIGNAT - Mathilde FAVERGE 
Véronique MONTET - Johanna CUVILLIER 
04 74 71 36 63. Permanences du lundi au samedi de 
9h à 9h30 au cabinet. Le soir sur rendez-vous. Soins à 
domicile tous les jours.

 DIETETICIENNE NATUROPATHE 
Patricia GOUTAGNY - 07 81 55 49 24
Diplomée de BTS diététique, DU de micronutrition et de 
Naturopathie Ayurvédique

 MAGNETISEUR REBOUTEUX 
Philippe SAINT-CYR - 06 56 76 00 15

 OSTÉOPATHE D.O. 
Murielle CHARDON, diplômée du CEESO de Lyon
04 72 57 70 59

 PSYCHOLOGUE CLINICIENNE
Enfants, adultes, couples et familles
Jane-Marie BELMONT, 06 33 30 45 19

PHARMACIE 
Jean-Luc TACCARD
270 rue des Grandes Planches - 04 74 71 30 00
Ouverture : lundi après-midi de 14h30 à 19h30.
mardi à vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
et le samedi matin de 8h30 à 12h.
Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche : 
Appelez le 3237 – 24h/24 – 7j/7

THÉRAPEUTE  
PSYCHO-CORPORELLE
Nadège ARNAUD - 06 62 87 76 71  
186 rue des Grandes Planches
contact@nadegearnaud.fr / www.nadegearnaud.fr

CABINET DE KINESITHERAPIE  
VITALHIA
Centre de rééducation et de balnéothérapie 
Traitement des bronchiolites
71 Impasse de la Mairie - 04 74 71 90 97
Notre centre est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 20h.
Arnaud Poncet : Masseur-kinésithérapeute – Méthode Mckenzie
Arnaud Magnin : Masseur-kinésithérapeute – Rééducation 
Vestibulaire
Franck Rivière : Masseur-kinésithérapeute – Kiné du sport, 
drainage bronchique pour les nourrissons
Elodie Jacson : Masseur-kinésithérapeute – Ostéopathe
Eloi Charmet  : Masseur-kinésithérapeute - Drainage 
bronchique pour les nourrissons
Pauline Berchet-Moguet : Masseur-kinésithérapeute – Réé-
ducation pédiatrie orthopédique 
Arthur Junca : Masseur-kinésithérapeute – Thérapie manuelle
Julie Ogé : Masseur-kinésithérapeute – Thérapie Manuelle

ERGOTHERAPEUTE 
Aurélie PAHISA, 06 29 93 30 10
43 impasse de la mairie

OSTHEOPATHE
Aurélie NUSSLI - 06 84 54 63 26 
182 rue Saint Victor

PRATICIEN EN ÉNERGÉTIQUE 
CHINOISE
Jérôme HENRIOT - 06 01 26 19 15 
322 rue des Grandes Planches 
Diplômé CFMTC spécialité acupuncture (Confédération 
Française de Médecine Traditionnelle Chinoise).

PSYCHOLOGUE CLINICIENNE
PSYCHOTHERAPEUTE
Muriel BERTRAND - 06 27 33 12 25
Master 2 de psychologie et psychopathologie clinique, certi-
fiée praticienne en EFT (technique de libération émotionnelle)
322 rue des Grandes Planches - 06 27 33 12 25
http://www.murielbertrand.com

PSYCHOMOTRICIENNE 
Amélie BOURGEOIS, 06 47 96 47 68
43 impasse de la mairie

MARPA (Maison d’Accueil et de Résidence Pour 
l’Autonomie) Résidence séniors autonomie et sécurité
60, impasse des 3 Ruisseaux - 04 78 21 83 95
contact@marpales3ruisseaux.fr

ADMR AIDE A DOMICILE (Association 
des Côteaux d’Azergues)
2 montée du Prieuré - 69620 Saint Laurent d’Oingt
Tel : 04 74 71 97 22 - admr.azergues@fede69.admr.org
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h

Services médicaux
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Numéros d'Urgence 

CONTACTS UTILES 

LE SAVIEZ-VOUS ? UN PETIT GESTE QUI PEUT VOUS SAUVER LA VIE

Aujourd’hui, 92% de la population française possède 
un téléphone portable dans lequel chacun inscrit ses 
contacts. Fréquemment, lorsque les premiers interve-
nants (la police, les pompiers, le SAMU) arrivent sur les 
lieux d’un accident, la victime est inconsciente ou en 
état de choc. Elle est incapable de fournir des rensei-
gnements importants à l’agent qui pourrait lui sauver 
la vie ou aviser sa famille de son accident.
Un programme a été conçu au milieu des années 2000 
et promu par un ambulancier de Cambridge en Angle-
terre en mai 2005. Il encourage les personnes à entrer 

dans leur carnet d'adresses du téléphone portable, un 
ou plusieurs contacts sous le nom « ICE ». ICE (ou ECU 
en français) est l’acronyme de In Case of Emergency ou 
« en cas d’urgence ».
Le but de cette démarche est de permettre aux secours 
de trouver rapidement la ou les personnes à prévenir en 
cas d'accident et qui pourraient fournir éventuellement 
des informations médicales importantes.
Exemples : ICE1 FEMME 0606060606 
ICE2 PARENTS 0606060606
Alors, n’attendez-plus : enrichissez vos contacts d’ICE !

 AIDE, ÉCOUTE, S.O.S.
Enfance maltraitée :  119
SOS Enfants disparus :  116 000
Maltraitance pers. âgées :  3977
Aide victimes :  116 006
Drogue info service :  0 800 231 313
Alcool Info Service :  0 980 980 930
Écoute Cannabis :  0 980 980 940
Écoute Santé :  0 800 150 160
Sida info service :  0 800 840 800
Accueil Sans Abri :  115
Violence femmes info :  39 19

Pompiers :  18
Gendarmerie / Police Secours :  17 ou 04 74 71 60 02
SAMU : 15 
Numéro d’urgence Européen :  portable 112
Hôpital Gleizé :  04 74 09 29 29
Hôpital de Tarare :  04 74 05 46 46
Polyclinique du Beaujolais : 04 74 65 66 66
I.R.M. Villefranche :  04 74 09 48 00
SMUR :  04 74 09 29 95
AMBULANCES (Le Bois d’Oingt) :  04 74 71 80 44 ou 04 74 71 66 23 
Centre Anti Poison et Toxicovigilance :  04 72 11 69 11 
(Hôpital Edouard Herriot Lyon) 
Brûlures (Centre des brulés de Lyon) :  04 72 11 75 98
Urgence GAZ :  0 800 47 33 33
Urgence Electricité :  09 72 67 50 69
SUEZ Service des Eaux :  
Service client du lundi au vendredi de 8 h à 10 h
et le samedi de 8h à 13h 0 977 408 408
Urgences techniques 24h/24 0 977 401 130
D.D.T. du Rhône :  04 78 62 50 33
Maison du Rhône (Val d’Oingt) :  04 74 71 60 16
SAVA (Assainissement, eaux usées) : 04 74 71 46 82
ouvert lundi et jeudi de 9h à 12h, mardi de 15h30 à 18h30 
et vendredi de 14h30 à 16h45.

 MÉDECINS DE GARDE

 PHARMACIE DE GARDE 32 37

24h/24, 7j/7 Les détails se trouvent 
sur le site internet de la mairie

JANVIER
6-7 Dr. EL BAZE
13-14 Dr. GIRAUD
20-21 Dr. HERAUT
27-28 Dr. KHIM

FEVRIER
3-4 Dr. PASSELEGUE
10-11 Dr. PREGNIARD
17-18 Dr. CAPON
24-25 Dr. PROBOEUF

MARS
2-3 Dr. BERTRAND
9-10 Dr. CHAIGNE
16-17 Dr. CHANEAC
21-22 Dr. GIRAUD
30-31 Dr. EL BAZE

AVRIL
1 Dr. GIRAUD
6-7 Dr. HERAUT
13-14 Dr. KHIM
20-21 Dr. PASSELEGUE
27-28 Dr. PREGNIARD

MAI
1 Dr. PROBOEUF
4-5 Dr. BERTRAND
8-9 Dr. CHAIGNE
11-12 Dr. GIRAUD
18-19 Dr. DELOBRE
20 Dr. EL BAZE
25-26 Dr. PREGNIARD

JUIN
1-2 Dr. HERAUT
8-9 Dr. KHIM
15-16 Dr. PASSELEGUE
22-23 Dr. CAPON
29-30 Dr. PROBOEUF

JUILLET
6-7 Dr. BERTRAND
13-14 Dr. DUPERRAY
20-21 Dr. CHAIGNE
27-28 Dr. CHANEAC

AOUT
3-4 Dr. GIRAUD
10-11 Dr. EL BAZE
15 Dr. KHIM
17-18 Dr. HERAUT
24-25 Dr. PREGNIARD
31 Dr. PROBOEUF

SEPTEMBRE
1 Dr. PROBOEUF
7-8 Dr. BERTRAND
14-15 Dr. DUPERRAY
21-22 Dr. CHAIGNE
28-29 Dr. PASSELEGUE

OCTOBRE
5-6 Dr. DELOBRE
12-13 Dr. HERAUT
19-20 Dr. GIRAUD
26-27 Dr. EL BAZE

NOVEMBRE
1er  Dr. KHIM
2-3 Dr. GIRAUD
 Dr TASSINA
11 Dr. DIRAUD
16-17 Dr. PROBOEUF
23-24 Dr. BERTRAND
30 Dr. DUPERRAY

DÉCEMBRE
A Dr. DUPERRAY
7-8 Dr. CHAIGNE
14-15 Dr. CHANEAC
21-22 Dr. DELOBRE
25 Dr. EL BAZE
28-29 Dr. GIRAUD
01-01 Dr. HERAUT
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VOTRE INTERVENTION PEUT SAUVER UNE VIE

Votre mairie a investi dans un défibrillateur automatisé externe (DAE) pour 
votre sécurité et au titre de la prévention.
Il est utilisable par chacun d'entre nous sans aucune formation préalable.

QUAND L'UTILISER ?

Si vous voyez une personne s'écrouler devant vous, ne répondant pas, 
inconsciente et ne respirant plus. Sachez que 60 000 personnes décèdent 
par an de problèmes cardiaques.

QUE FAIRE ?

1. Appeler les secours : le 15 (SAMU), le 18 (pompiers le 112 ou le 114 : un 
numéro d'urgence au service des personnes ayant des difficultés à parler 
ou à entendre (sourds malentendants, aphasiques, dysphasiques) en 
indiquant bien l'endroit où vous vous trouvez.

2. Envoyer une personne chercher le DAE et commencer la RCP (Réa-
nimation Cardio Pulmonaire). Placer les paumes de vos mains l'une sur 
l'autre au milieu de la poitrine (au niveau du sternum) de la personne 
inconsciente et compresser la cage thoracique d'environ 5cm. Faire des 
séries de 30 compressions et 2 insufflations (bouche à bouche). Effectuez 
au moins des compressions thoraciques si vous ne savez pas faire du bouche à bouche.

3. Dès que le défibrillateur arrive, le prendre et tirer sur la poignée indiquant "Tirez" puis suivez les instructions 
vocales indiquées par l'appareil.

IMPORTANT   il n'y a de risque ni pour la personne inconsciente ni pour l'utilisateur !

Placez les électrodes en position trans-thoracique pour un adulte ou "face-dos" pour un enfant ou un nour-
risson, selon les schémas ci-contre :
Le défibrillateur effectue un électrocardiogramme.

Appuyez sur le bouton choc si le défibrillateur vous le demande. 
Le choc n'est pas possible si le DAE ne le détermine pas, donc pas 
d'erreur possible pour l'utilisateur.

Reprenez la RCP (Réanimation Cardio Pulmonaire).

Continuez de suivre les indications du défibrillateur jusqu’à l'arrivée 
des secours.

Les 4 premières minutes sont primordiales !

Emplacement du déf ibrillateur (impasse de la mairie)
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LES HÉBERGEMENTS

 DOMAINE DUMAS
Deux chambres d'hôtes agréées Gîtes de France
Ronzières - 1640 route de Ste Paule - 04 74 71 38 57 / 
06 83 32 69 21  - contact@domainedumas.fr 
www.domainedumas.fr

 LA MAISON DU CHAT PERCHÉ
Gîte 4 épis de 2 à 4 pers., A la semaine ou week-end. 
Le Vieux Bourg - 114 ruelle de l'Église 
Réservation par Gîtes de France - 04 72 77 17 50
www.lamaisonduchatperche.fr 
accueil.reservation@gites-de-france-rhone.com

 LE CLOS DE RONZIÈRES 
Chambres d’hôtes de charme - Véronique CHANSON
2 chambres d’hôtes pour 4 personnes
410 route de Ronzières - 06 89 53 24 37
contact@leclosderonzieres.fr
www.leclosderonzieres.fr

 GÎTE CHEZ LE VIGNERON
Gîte 3 étoiles pour 11 pers. 
Ronzières - 1591 route de Ste-Paule - 04 74 71 35 72 /  
06 80 27 03 67 - domainepaire@gmail.com 
www.gites-de-france-rhone.com Destination › 
Ternand

 GÎTE « IL ETAIT UNE FOIS… »
Gîte 8 pers. – 4 chambres 
Le Vieux Bourg - 43 chemin de la Brèche 
06 85 55 20 57 - Réservation par mail en priorité : 
memin.cath@yahoo.fr

 LE BON TEMPS 
Deux chambres d’hôtes pour 5/6 pers. et gîte de 
famille. Dortoir 8/10 pers., gîte d’étape équestre.
181 route de Chez Bon Temps 
06 83 56 96 67 / 06 71 20 11 07 
michel.mellet0559@orange.fr 
www.gite-beaujolais-randonnee-attelage.fr 

 GÎTE DU BLASON
5 couchages.  
Le Vieux Bourg - 11 chemin de la Brèche  
Philippe LEROY 06 03 01 87 72 / Christel LEROY 06 
75 30 51 11 - christel.leroy@hotmail.fr 
www.gitedublason.fr

 GÎTE LA DAME DE MESSIGNAC
Gîte 4/6 personnes avec SPA - 2 chambres 
348 chemin de Ronde 
06 85 55 20 57 - Réservation par mail en priorité : 
memin.cath@yahoo.fr

 LE DOMAINE DES PIERRES DOREES
Gîte 12 couchages - 11 chambres supplémentaires 
755 rue des Grandes Planches 
04 78 34 14 29
domainedespierresdorees@villagefani.com

LES VITICULTEURS
 CUVÉE DU BON TEMPS 

Michel MELLET
211 route de Chez Bon Temps - 04 74 71 37 82 
michel.mellet0559@orange.fr

 DOMAINE DU BOIS POTHIER 
M & T BERCHOUX
Le Bois Pothier - 1414 route du Berthier - 04 74 71 32 40
domaineduboispothier@gmail.com

 DOMAINE DUMAS
Bernard et Annie DUMAS
Ronzières - 1600 route de Ste-Paule 
04 74 71 38 57 - 06 83 32 69 21
contact@domainedumas.fr 
www.domainedumas.fr

 DOMAINE DU MILHOMME 
Manuel PERRIN 
Le Milhomme - 3470 route de Brou - 04 74 71 33 13 
dommilhomme@orange.fr 
www.milhomme.com

 DOMAINE PAIRE
Ronzières - 1591 route de Ste-Paule - 04 74 71 35 72 
domainepaire@gmail.com 
www.domainepaire.fr

 DOMAINE DES CANAILLES 
SIMON PEROT
Ronzières - 1591 route de Saint Paule - 06 77 05 25 26
domainedescanailles@gmail.com

 CAVE COOPÉRATIVE ŒDORIA
Site de Létra, 16 montée du Bourg
04 74 71 58 60 
boutique.letra@oedoria.com
www.oedoria.com

Gîtes & Chambres d'hôtes



38 Infos pratiques

 BELLE EN BIO
Institut de beauté - soins, beauté et détente
Ouvert mardi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 19h et le samedi de 9h à 16h.  
192 rue des Grandes Planches - 04 72 19 44 39

 ESPRIT COIFFURE 
Salon mixte, barbier, modelage crânien. 
Delphine SIROT.
Ouvert mardi et mercredi de 9h à 12h et de 14h 
à 19h. Jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h. Ven-
dredi de 8h30 à 19h et samedi de 8h30 à 16h. 
425 rue des Grandes Planches - 04 72 17 53 86 

 FLEURS D'EDEN 
Fleurs - plantes - décoration - transmission florale - Flo-
rajet. Ouvert du mercredi au samedi de 8h30 à 12h30 
et 15h à 19h et le dimanche de 9h à 12h30. Livraison 7j/7. 
934 rue des Grandes Planches - 04 78 47 16 19
www.fleur-eden.com

 LA 3EME MI-TEMPS
Bar - tabac - snack - épicerie - dépôt de pain - journaux 
- PMU. Ouvert 7 jours / 7 non stop, du lundi au vendredi 
de 6h à 22h et du samedi au dimanche de 7h à minuit.  
277 rue des Grandes Planches - 04 78 20 46 05

 EL MILAGRITO
Salon de Thé - Boutique.
Nancy Foulon
Ouvert les week-ends et jours fériés de 10h à 18h. 
8 chemin de la brèche - 07 82 15 68 03

 L’IDÉE GOURMANDE
Boulangerie - pâtisserie SIMON
Produits fabriqués sur place. Pains et galettes à l’an-
cienne. Cookies maison.
Ouvert du mercredi au samedi de 6h à 13h30 
et de 15h45 à 19h30, le dimanche de 6h à 13h. 
926 rue des Grandes Planches - 04 74 71 54 28 
https://lideegourmande.fr

 DOMAINE DES PIERRES DORÉES
Restaurant pour groupes. 
755 rue des Grandes Planches.
Sur réservation : 04 78 34 14 29
www.domainedespierresdorees.com

 BÉATRICE GABARDO IMMOBILIER
Agence Immobilière
Ouverte du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 
15h00 à 19h00. Le samedi 9h00 à 12h00.
330 rue des Grandes Planches
04 78 35 59 91 - 06 72 59 08 44
contact@gabardoimmo.com
www.gabardoimmo.com

LES COMMERCES

 ALM MAÇONNERIE
Artisan maçon - Rénovation - Pavage - Couverture
Fabien THIVOLLET - 222 route des Chermettes - 04 74 
71 33 75 / 06 58 95 04 85 - alm-fabien@outlook.fr

 ASSISTANCE ADMINISTRATIVE - RH
Véronique POYET
06 81 67 96 09 - vero.poyet@free.fr 

 ASSIST'AZERGUES
Assistante secrétaire indépendante
Spécialisée dans la gestion et le secrétariat. 
Marion GOBLET 
222 route des Chermettes - 06 83 72 79 90 
assistazergues@gmail.com 

 AZERGUES VALLÉE MULTI SERVICES
Jardinage / Dépannage / Électricité / Plomberie 
Travaux intérieur / Extérieur / Gardiennage / Aide à do-
micile / Aide administrative / Transport client / Courses
04 74 71 90 99 - 06 86 94 83 19 - av.multi@aol.fr 

 BRAS DROIT DES DIRIGEANTS
Directrice Ressources Humaines Externalisée
2575 Route du Berthier - 06 29 32 47 78
edith.lacroix@brasdroitdesdirigents.com 

 CBJ BIJOUTIER JOAILLIER
Création de bijoux. Stages d’initiation.
Camille et Jordi BARRIER - 07 86 55 60 72
2841 route de Brou - www.cbj-bijoutier.fr

 CG MÉDICAL
Fabricant de housses de protection à usage unique 
destinées aux établissements hospitaliers. 
107 impasse de la Mairie - 04 74 71 86 93 -  
info@cgmedical.fr

 DURAND MAINTENANCE POMPES (DMP)
Maintenance de tous types de pompes (piscine, 
irrigation, industrielle, moteurs électriques)
125 route des remparts - 06 70 01 03 55 
nath.durand1609@orange.fr

LES ENTREPRISES ET ARTISANS 
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 LE PRIEURé DE TERNAND
Lieu de rencontres et d’événements pour entreprises.
Constance CHAVES - 07 68 70 58 05
49 ruelle de l’église. www.epokia.com

 ELECTROMOBILE
Montage d'accessoires auto à domicile
Patrick Gayet - 1780 route du Berthier - 06 80 01 02 01 
electromobile@free.fr / www.electromobile-lyon.com

 FAIRWEB FACTORY
Conception et Création de site web.
Thomas TIXIER - 07 64 69 28 92 - 650 route de Bagny
www.fairweb-factory.fr

 GARAGE LE PETIT PARIS
Mickaël DUTOUR et Cédric DARONNAT
Réparation véhicules toutes marques (VL)
803 rue des Grandes Planches 
04 78 25 81 65 - 06 12 91 20 37

 PAYSAGES DE LA VALLÉE
Création et aménagement de l’espace extérieur. 
Entretien des espaces verts. Réduction d'impôt 
50 % (service à la personne). 
Jérémy DUPERRAY 
21 rte de St-Vérand - 06 45 74 23 40 
paysagesdelavallee@gmail.com

 KREALU
Fabrication de menuiserie aluminium et acier. 
Toutes fermetures du bâtiment. Petite métallerie 
serrurerie, verrières, garde-corps, portail.
80 impasse de la Promenade - 07 83 21 82 46 
Manuel MACHADO - machado.manuel@krealu.fr

 LA GRIGNETTE
Elevage de poules BIO dans une fermette agroéco-
logique fonctionnant au solaire.
Julien CADU - 450 route du Razet 
06 22 52 21 92 - www.lagrignette.fr

 ATELIER LE PRIEUR
Atelier d’usinage dans l’équipement sportif.
Guillaume Martin - 838 rte de St Verand 
06 13 74 24 45 - guillmartin69@gmail.com

 S.A.S. LAVIEILLE
Entreprise de maçonnerie depuis 1900 
Construction villas - Restauration - VRD - Couverture. 
897 rue des Grandes Planches - 04 74 71 36 55 
contact@lavieille-sas.fr

 LELARD CARRELAGE
Artisan carreleur - Neuf et rénovation.
190 route des Paletières - 06 84 47 59 51
lelardcarrelage@yahoo.com

 L.V.A.B.
Location de VTT à assistance électrique.
Marie-Laure BURFIN - 179 impasse de Chavasson
06 36 08 88 43 - www.locationvelobeaujolais.fr

 OPTIMUS GESTION
Conseil et accompagnement personnalisé pour les 
chefs d’entreprises TPE-PME.
Eric DENEANNE - contact@optimus-gestion.fr
www.optimus-gestion.fr

 PÉPINIÈRE DE LA REJONIÈRE
La création par le végétal et son entretien. Création 
et entretien de jardin, spécialiste de la végétalisation, 
production et vente de plantes.
Sur RDV : Noémie Mola et Arnaud Brouté
774 route de la Rejonière - 06 82 88 43 92 
arnaud.j.br@gmail.com / arnaudjbr.com

 RE’CYCLES AZERGUES
Réparation et entretien de vélos.
Thierry ABBES - 232 rue du Val d’Azergues 
contact@recyclesazergues.fr
07 67 87 20 25 - www.recyclesazergues.fr

 CHRISTOPHE RENOUX
Artiste - Peintre
Atelier - Galerie ouverte le 1er dimanche de chaque 
mois, ou sur rendez-vous. 
140 ruelle de l’Église 
message@christopherenoux.fr / www.christopherenoux.fr

 GABRIEL SEMAY
Entretien - nettoyage - lavage vitres
40 rue du stade - Tel. 04 74 71 82 14 - 06 07 06 41 20 
semay.gabriel@orange.fr

 SYSEOLE
Accompagnement dans l’étude et la réalisation de 
votre système de dépollution d’air.
Richard LEPAPE - 78 rue du Val d’Azergues
richard.lepape@syseole.com - www.syseole.com

 ZINC DU TOIT
Zinguerie traditionnelle
Gouttière, tuyau de descente, abergement de chemi-
née, noue, habillage bandeaux en aluminium, entre-
tien de toiture, démoussage et traitement hydrofuge.
Laurent BURFIN - 179 impasse de Chavasson 
06 73 47 20 24 - zincdutoit69@orange.fr
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